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Il ricorso all'energia nucleare puà essere considerato un rimedio 
alla situazione energetica dell'Europa dei Nove soltanto se si fa appelle 
alle tecniche della superconversione e del ritrattamento. Infatti, queste 
ultime, per i vantaggi economici che presentano, possono ridurre conside
revolmente e perfino sopprimere a lunga termine la dipendenza energetica 
della Comunità europea. 

Tuttavia, a causa dei rischi cui possono dare or1g1ne, tali procas
si sollevano parecchie controversie, che si ripercuotono sul !oro svilup
po potenziale. 

A tale riguardo, giova tuttavia denunciare alcuni miti tenaci, onde 
tentare di definira in grandi linee, nel modo più obiettivo possibile, i 
rischi reali connessi allo sfruttamento di tali tecniche. 

Consci del fatto che l'indipendenza energetica presuppone il ri
corso a nuove tecnologie e preoccupati di tutelare il vantaggio che pos
segganoin questo campo, i paesi membri della Comunità europea non hanna 
seguito la politica degli Stati Uniti che, da quando Carter è divenuto 
presidente, hanno manifestato con vigore la !oro ostilità nei confronti 
di tali processi. 

Le tecniche della superconversione e del ritrattamento sono state 
oggetto di una stretta collaborazione tra vari membri della Comunità. 

Per quanta riguarda il ritrattamento, la Francia e la Gran Bretagna, 
i soli paesi in grado di ritrattare i combustibili irraggiati su scala in
dustriale, hanna creato, unitamente alla Repubblica federale di Germania, 
un organisme di concertazione. 

Per quanta riguarda i superconvertitori, oltre alla realizzazione 
di Superphénix, sono state poste le basi di una stretta collaborazione eu
ropea con la conclusione di un accorda franco-tedesco. 

Cià nondimeno, tale collaborazione non è stata instaurata in modo 
istituzionale in sena ai Nove e, pur constatando con soddisfazione che 
taluni membri della Comunità hanno compiuto degli sfrozi, è deplorevole 
il fatto che non sia stata attuata alcuna strategia comunitaria. 

Finora, gli sforzi congiunti della Commissione e del Parlamento 
europeo, miranti a instaurare una strategia del genere in materia di ri
trattamento e di superconvertitori, non sono riusciti a vincere l'inerzia 
del Consiglio in questo campo. 

Il Parlarnento europeo eletto a suffragio universale, riequilibrando 
le istituzioni comunitarie in un senso democratico, potrebbe, sembra, con
ferire una nuova dinamica all'elaborazione di un programma comunitario in 
questo settore Vitale per l'Europa. 



Het gebruik van de kernenergie kan slechts als een oplossing voor de 

situatie op energiegebied in het Europa van de Negen worden beschouwd indien 

de technieken van de kweekreactoren en de opwerking worden aangewend. Door de 

aan deze technieken verbonden economische voordelen kan de afhankelijkheid 

van de Europese Gemeenschap op energiegebied aanzienlijk worden verminderd 

en zelfs op lange termijn worden opgeheven. 

De gevaren die daaraan zijn verbonden geven echter aanleiding tot heel 

wat controverses, waardoor de ontwikkeling van beide procédés wordt afgeremd. 

In verband hiermede dienen enkele taaie verzinsels te worden weerlegd, am zo 

ohjectief mogelijk de werkelijke aan de toepassing van deze technieken ver

bonden gevaren te kunnen omschrijven. 

De lid-staten van de Europese Gemeenschap zijn zich ervan bewust dat de 

onafhankelijkheid op energiegebied de toepassing van nieuwe technieken vereist; 

zij willen de op dit gebied verworven voorsprong behouden, en volgen dan oak 

niet het beleid van de Verenigde Staten die, sinds de heer Carter president 

werd, zich met kracht tegen deze technieken hebben verzet. 

De lid-staten van de Gemeenschap hebben op het gebied van kweekreactoren en 

opwerking steeds nauw samengewerkt. Frankrijk en Groot-Brittannië, de enige 

landen die in staat zijn de bestraaldesplijtstof op industriële schaal op te 

werken, hebben in samenwerking met de Bondsrepubliek Duitsland, een overleg

orgaan opgericht. Wat de kweekreactoren betreft vormt niet alleen Superphenix 

maar oak de Frans-Duitse overeenkomst de grondslag voor een hechte Europese 

samenwerking. 

Nochtans is deze samenwerking niet in het institutionele kader van de 

Negen tot stand gekomen en hoewel met voldoening kan worden gewezen op de 

moeite die sommige lid-staten zich hebben getroost, valt het ontbreken van 

een communautaire strategie terzake te betreuren. Het gezamenlijke streven 

van de Commissie en het Europese Parlement naar een strategie inzake kweek

reactoren en opwerking, hebben de Raad tot dusver niet tot enige activiteit 

kunnen bewegen. Een rechtstreeks gekozen parlement kan, door het herstellen 

van het democratische evenwicht tussen de communautaire instellingen, een 

nieuwe stoot geven tot het tot stand komen van een cornmunautair programma 

op dit voor Europa zo belangrijke gebied. 



Die verwendung der Kernenergie kann nur dann als befriedigende 
Antwort auf die Energieversorgungssituation irn Europa der Neun be
trachtet werden, wenn man auf die Technik des Schnellen Brüters und 
der Wiederaufbereitung zurückgreift, denn nur letztere kënnten auf
grund ihrer wirtschaftlichen Vorteile die Energieabhangigkeit der 
Europaischen Gemeinschaft erheblich verringern oder gar langfristig 
beseitigen. 

Doch sind diese verfahren wegen der damit verbundenen Gefahren sehr 
umstritten, was ihre mogliche Entwicklung hemmt. 

::n diesem zusammenhang erscheint es indessen geboten, einigen 
si~h hartnackig haltenden Gerüchten entgegenzutreten, um die tat
s.:ichlichen Gefahren bei der Anwendung solcher technischen Vèrfahren 
so objektiv wie mëglich darzustellen. 

Im BewuBtsein der Tatsache, daB die Energieunabhangigkeit nach 
neuen Technologien verlangt, und im Bestreben, ihren Vorsprung auf 
diesem Gebiet zu halten, folgten die Mitgliedstaaten der Europaischen 
Gemeinschaft nicht der Politik der vereinigten Staaten, die seit dem 
Amtsantritt von Prasident carter diese verfahren mit wachsendem Nach
druck ablehnen. 

Die Techniken des Schnellen Brüters und der Wiederaufbereitung 
waren Gegenstand einer engen Zusammenarbeit zwischen verschiedenen 
Mitgliedstaaten der Gemeinschaft. 

Für den Bereich der Wiederaufbereitung haben Frankreich und GroB
britannien, die einzigen Lander, die zur industriellen Wiederaufbe
reitung bestrahlter Brennstoffe in der Lage sind, zusammen mit der 
Bundesrepublik Deutschland ein Konzertierungsorgan geschaffen. 

Auf dem Gebiet der Schnellen Brüter wurde neben dem Bau von Super
phénix durch den AbschluB eines deutsch-franzësischen Abkommens die 
Grundlage für eine weitreichende europaische zzusammenarbeit geschaffen. 

Diese zusammenarbeit kam jedoch nicht in institutionalisierter Form 
im Rahmen der Neun zustande, so daB man zwar.einerseits die Anstrengungen 
einzelner Mitgliedstaaten der Gemeinschaft begrüBen, andererseits je
doch bedauern mua, daB keine gemeinschaftliche Stratgie entworfen wurde. 

Bislang konnten die gemeinsamen Bernühungen der Komrnission und des 
Europaischen Parlaments, die auf die Einführung einer solchen Strategie 
auf den Gebieten der Wiederaufbereitung und der Schnellen Brüter ab
zielten, den Rat noch nicht zur Aufgabe seines passiven Widerstands in 
diesern Bereich bewegen. 

Ein direkt gewahltes Europaisches Parlament kënnte durch Schaffung 
eines demokratisch ausgewogenen Verhaltnisses zwischen den Gemeinschafts
institutionen sicherlich der Ausarbeitung eines Gemeinschaftsprogramms 
in diesem für Europa so lebenswichtigen Bereich neue Impulse geben. 



Anvendelsen af atomenergi kan kun ses som en aflastning af De Nis energi

situation, hvis man g~r brug af hurtigreaktor- og oparbejdningsteknikken. Denne 

teknik kan pâ grund af de ~konomiske fordele, som den indeb~rer, i betydelig 

grad nedsœtte eller endog pâ lang sigt afskaffe Det europ~ske Fœllesskabs af

hœngighed pâ energiomrâdet. 

Men pa grund af de risici, som denne teknik kan indebœre, skaber sadanne 

fremgangsmader en rœkke kontroverser, som pavirker den mulige videre udvikling. 

I denne forbindelse ma man aflive visse sejlivede myter, saledes at man 

pa den mest objektive mâde kan indkredse de virkelige farer, som er forbundet 

med anvendelsen af denne teknik. 

I bevidstheden om, at uafhœngigheden pÀ energiomradet forudsœtter anven

delse af ny teknologi, og ud fra ~nsket om at bevare det forspring, som de be

sidder pâ dette omrade, har medlemsstaterne i Det europœiske Fœllesskab ikke 

fulgt De forenede Staters politik, som efter at carter er blevet prœsident, pa 

energisk mâde har udviklet en fjendtlig holdning over for disse processer. 

Hurtigreaktor- og oparbejdningsteknikken har vœret genstand for et snœ

vert samarbejde mellem forskellige medlemmer af Fœllesskabet. 

Vedr~rende oparbejdning har Frankrig og Storbritanien, som er de eneste 

fœllesskabslande, der er i stand til at oparbejde bestrâlet brœndsel industrielt, 

sammen med Forbundsrepublikken Tyskland oprettet et samordningsorgan. 

Hvad hurtigreaktorer angar, er grundlaget for et uddybet europœisk sam

arbejde, ved siden af gennemf~relsen af Superphenix-projektet, blevet lagt ved 

indgaelsen af en fransk-tysk aftale. 

Ikke desto mindre er dette samarbejde ikke blevet indledt pa institutio

nelt plan blandt De Ni, og selv om man med tilfredshed kan se pa de anstrengel

ser, som er blevet udfoldet af visse medlemsstater i Fœllesskabet, ma man hekla

ge, at der ikke er blevet udarbejdet nogen fœllesskabsstrategi. 

Indtil nu har Kommissionens og Europa-Parlamentets forenede anstrengelser 

for at indf~re en sadan strategi for oparbejdning og for hurtigreaktorer ikke 

kunnet overvinde Radets tr~hed pa dette omrade. 

Et direkte valgt Europa-Parlament kunne ved at œndre balancen mellem fœl

lesskabsinstitutionerne i demokratisk retning sandsynligvis give ny dynamisk 

tilskyndelse til at udarbejde et fœllesskabsprogram pa dette omrade, som er 

livsvigtigt for Europa. 



EUROPEAN PARLIAMENT 

Nuclear power can only offer a remedy to the Community•s energy 

situation if breeder reactors are used and fuel is reprocessed. With 

the economie advantages they offer, these techniques could considerably 

reduce, or even in the long term eliminate, the European Community•s 

energy dependance. 

However, because of the potential risks involved, these techniques 

are highly controversial and this inhibits their development. But 

if we are to make as sober an assessment as possible of the real dangers 

involved, it would be as well to dispel a number of persistent myths. 

As they are aware that energy independance implies the use of new 

technologies and are anxious to hold on to the lead they have in this 

area, the Member States of the European Community have not followed 

the policy of the United States which, since Mr Carter became President, 

have shown increasingly strong hostility towards these techniques. 

There bas been close cooperation between various members of the 

Community on the techniques of breeder reactors and reprocessing. 

As regards the latter, France and Great Britain, the only countries 

capable of reprocessing irradiated fuels on an industrial scale, have 

set up machinery for consultations together with the Federal Republic 

of Germany. 

As regards breeder reactors, in addition to Superphénix, the 

foundation for close European cooperation bas been laid with the 

conclusion of a Franco-German agreement. 

However, this cooperation has not been institutionalized within 

the Community and, although the efforts made by sorne members of the 

Community are to be welcomed, the absence of a Community policy is 

a matter of regret. 

To date, the combined efforts of the Commission and the European 

Parliament to introduce a policy on reprocessing and breeder reactors 

have not succeeded in overcoming the Council's inertia in this area. 

A directly elected European Parliament, by striking a new, more 

democratie balance between the Community institutions, could well 

give fresh impetus to the drawing up of a Community programme in what 

is a vital field for Europe. 



Le recoure à l'énergie nuo16aire ne peut &tre considêrê 
coaae un remède à la situation 'nergétique de l'Burope des Neuf 
que ei l'on fait appel aux techuiouee de la surgênêr6tion et du 
retraitement.Bn e1fet,cee dernières,par lee avantages économiques 
qu'el1ee recàlent,eont eueceptibl0s de réduire considérablement, 
voire ~3me de aupprimer à long terme la dépendance ~nergêtique de 
1a Communauté européenne. 

Toutefoia,en raison dee,riequee qu'iAà peuvent engendrer, 
de tels procêd4e aouAèvent nombre •• coatrovereee,oe qui affecte 
leur d'veloppement poteDtie1. 
Il convient oependaat à ce sujet de dénoncer quelques mythes tenaces. 
afin d'essayer de ceraer,de la façon la plus objective poesible,les 
dangers r'els qui s'attachent à l'exploitation de cee techniques. 

Consciente du fait que l'indépendance énergétique suppose 
le recours à de nouvelles technologies,et soucieux de prêeerver 
l'avance qu'ils possèdent en ce domaine,lee pays membree de la 
Communauté europ6enne n'ont pas suivi la politique des Etats Unis 
qui,depuis l'arrivée de M. Carter à la Pr,sidence,ont développé 
avec vigueur,leur hoatilitê à 1'6gard de ces proc,dêe. 

Lee techniques de la aurgên6r4tion et du retraitement ont 
tait l'objet d'une collaboration 6troite entre différente membres 
de la Communauté. 
Au niveau du retraitement.la &rance et la Grande-Brea•ene,seu1ee 
capables de retraiter lea combustibles irradi6s à l'échelle indus
trielle,ont or66,avec 1a R6publique F6dêrale d'Allemag.ne,un orga
nisme de concertation. 
Quant aux eurgên6rateurs,outre la r6a1ieation de Superphênix,1es 
bases d'une collaboration europ6e~e apprefoadie ont 6t6 jet6ee 
par la condlueion d'un accord franco-allemand. 

N6anmo±ns,cette collaboration ne s'est pas 6tablie de 
faoon institutionnelle au sein des.Neu~,et si l'on peut noter 
avec eatisfactioa les efforts dêploy6e pa~ certaine membres de la 
Coamunaut6,ou peut regretter qu'aucune etratêgie communautaire 
n'ait 6t6 mise en place. 
Jusqu'~ pr6aent,lea eff,rts conjoints de la Commission et du 
Parlement europ6en•,vieant A instaurer une telle stratêgi• en matièrf 
de retraiteaent et de aurs6n6rateu~e,n'ont pu vaincre l'inertie du 
Conseil en ce domaine. 
Un Parlemat europ,en '1u:au suffrage universel,en r6êquilibrant les 
institutions communautaires dana un eens d6mocratique pourrait, 
aemb~• t-il,d~naer une 4yDamique nouvelle à l'êlaboration d'un 
programme communautai~e dana ca domaine vital pour l'Europe. 



Vedf~jede afhandling er udarbejdet af Pascal GIRERD i hans egenskab af 
Robert Schuman-stipendiat. Generaldirektoratet for forskning og dokumen
tation har fundet det hensigts~ssigt at stille denne tekst til disposi
tion for medlemmerne af Europa-Parlamentet, eftersom den udg~r et fors~g 
pâ at lave et sammendrag af arbejdet i de forskellige f~llesskabsorganer 
pâ dette omrâde. I overensstemmelse med skik og brug fore~gges denne 
tekst kun pâ originalsproget med et resumé pâ hvert af de andre f~lles
skabssprog. Der kan kun blive tale om en fulds~ndig over~ttelse, hvis 
der frems~ttes et tilstr~keligt stort antal anmodninger derom. 

Die beigefUgte Studie wurde von Herrn Pascal GIRERD angefertigt, der ein 
Robert-Schuman-Stipendium erhalten batte. Der Generaldirektion Wissenschaft 
und Dokumentation erschien es nUtzlich, den Mitgliedern des Europaischen 
Parlaments diesen Text zur VerfUgung zu stellen, da er den Versuch zu einer 
Synthese der Arbeiten der verschiedenen Gemeinschaftsinstanzen in diesem 
Bereich darstellt. Dieser Text wird wie Ublich nur in der Originalsprache 
mit einer Zusammenfassung in den anderen Gemeinschaftssprachen vorgelegt. 
Eine vollstandige Obersetzung kann nur vorgesehen werden, wenn eine 
ausreichende Anzahl von Nachfragen vorliegt~ 

The attached papar was written by Mr Pascal GIRERD, a Robert Schuman 
scholarship-holder. The Directorate-General for Research and Documentation 
felt that it would be useful to make this study available to Members of 
Parliament, as it representa an attempt to summarize to work of the 
various Community bodies in this field. As usual, the text appears in the 
original language only, with a summary in each of the ether Community 
languages. A full translation will only be sonsidered if there is 
sufficient demand. 

L'étude ci-jointe a été réalisée par M. Pascal GIRERD, qui avait bénéficié 
d'une bourse d'études Robert Schuman. Il a paru intéressant à la Direction 
générale de la recherche et de la documentation de mettre ce texte à la 
disposition des membres du Parlement européen puisqu'il constitue un essai 
de synthèse des travaux des différentes instances communautaires dans ce 
domaine. Conformément à l'habitude, ce texte n'est présenté que dans sa 
langue originale avec un résumé dans chacune des autres langues de la 
Communauté. Une traduction intégrale ne pourrait être envisagée que si 
un nombre suffisamment important de demandes était présenté. 

Il saggio allegato è realizzato dal sig. Pascal GIRERD, che aveva benefi
ciato di una borsa di studio Robert Schuman. La Direzione generale della 
Ricerca e della Documentazione ha ritenuto interessante mettere questo 
teste a disposizione dei membri del Parlamento europea, in quanta costituisce 
un tentative di sintetizzare i lavori in tale settore dei vari organi 
comunitari. Seconde la consuetudine, tale teste è presentato soltanto nella 
sua lingua originale con un riassunto in ciascune delle altre lingue della 
Communità. Soltanto se saranno presentate demande in numero sufficientemente 
elevato potrà essere pressa in considerazione l'eventualità di una tradu
zione integrale. 

Bijgaande studie werd verricht door de heer Pascal GIRERD, dank zij een 
Robert Schuman-studiebeurs. Het Directoraat-generaal Onderzoek en Documen
tatie doet U hierbij een beknopt overzicht toekomen van de werkzaamheden 
die de ve~hillende instanties van de Gemeenschap cp bovengenoemd gebied 
verrichten. Zoals gebruikelijk wordt deze tekst slechts voorgelegd in de 
oorspronkelijke taal met een resumé in elk van de andere talen van de 
Gemeenschap. Een volledige vertaling kan slechts worden overwogen indien 
een voldoende aantalaanrragen hiervoor zijn ingediend. 



Svlviane GIFERD-MORSON 
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J.o.c.E.n°C 269 (13 novembre 1978). 
Modification à la proposition de décision du Conseil portant 
adoption d'un progra~me de recherche pour la Cc~nunauté euro
péenne de l'énergie atomique en matière d~~ codes et normes 
pour réacteurs surrégénérateurs à neutrons rapides (intégrité 
structurale des composants).J.O.C.E. n°C 17 (19 janvier 197ô) 



En 1974,face à la crise ·énergé~ . .:.1ue qui secoue 
l'Occident,le recours massif à l'énergie nucléaire semble de 
nature à réduire la dépendance des pays européens vis à vis 
des importations en hydrocarbures. 
Cependant,loin de résoudre le problème pos~ par l'approvision
nement à l'extérieur,l'effort entrepris dans la réalisation 
des programmes nucléaires ne fera qu'en déplacer les effets 
immédiats. 

A une dépendance en hydrocarb,~cs,allait s'ajouter 
peu à peu,une dépendance de l'Europe des :-!~uf par rapport 
aux importations en uranium naturel et enric~i (1). 
Le renversement des termes de l'oîfre et de la demande 
mondiales en uranium,lié à l'accélération des programmes 
nucléaires,offrait aux pays producteurs l'occasion d'imposer 
leurs conditions aux pays importatew .. s. 

. Tant la perspective d'un épuisement progressif des 
ressources mondiales en uranium que les menaces d'embargo 
conduiront certains pays à accroitre leur effort en vue du 
développement des tec~_niques dites d'avenir. 
Ces dernières comprennent entre autres la s1n'régéné~ation 
et le retraitement,qui se caractérisent par ]e fait qu'ils 
sont susceptibles de réduire et même àe supp1·imer tcute 
dépendance énergétique.L'éventualité de l'int~oduction de ces 
technologies allait progressivement se transforrner en Ulle 
nécessité. L'exploita ti on du surgénérateur reva·~ ''une 
importance toute particulière pour les pays qui ne possèàent 
ni uranivm,ni combustibles classiques" {2) en étant de 
nature à en trainer un plafonnement des be~-:'J~ns .3n uranium ( 2 ·bis 

(1) D'une part,les ressources en uraniQ~ n~tu~el sont très fai
bles sur le territoire des Etats membres;r.'autre part,la 
C.E.E. dépend des Etats-Unis et de l'U.R. :.i.S. quant à son 
approvisionnement en uranium enrichi. 

(2),(2 bis) et {2 ter) Besoins liés au cyc~a du combusti?le . 
nucléaire et considérations sur l'approvisior.nement a lo~ 
terme~F~vrier 1978.Rapport de l'OCDE p.14 • 

.t" 
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Toutefois,l'introduction de ce type de réacte-ur ne peut prendre 
toute sa signification qu'avec la poursuite du dével9ppement 
et de la démonstration commercial·e "des services connexes 
nécessaires à son succés"(2 ter) parmi lesquels le retraitement 
occupe une place prééminente. 

Malgrè toute l'importance que l'on se doit d'accor
der aux aspects économiques de ces techniques,une étude,si 
brève soit-elle,concernant l'énergie nucléaire,ne peut se 
limiter de -telle façon. 11 L1-introduction des surrégénérateurs 
dans le système énergétique suscite le débat et la prise en 
compte de problèmes économiques,sociaux,p~ilosophiques et 
culturels tels que :modèle àe dévelopyement écon . .Jmique des 
sociétés développées et des pays en voie de développement; 
acceptation par le public des risques réels ou imaginaires 
liés à l'introduction de cette'. tecfu~ique sur une large échelle; 
non-prolifération des armes nucléaires;problèmes de politique 
internationale"()). 

Loin de nous la vanité d'embrasser ·tous les aspects 
du problème.Néarunoins,not!'e démarche intellectuelle se doit 
de considérer la promotion de ces nouvelles technologies non 
prises isolément,mais replacées dans un contexte plus large. 

L\.ét~de de ces nouveaux procédés ne pourra s' éta
blir,sans que ne soiènt prises en considération les implica
tions politiques qu'elles suscitent (1ère partie). 
Face au défi qui lui est posé,l'Europe des Neuf est-elle 
capable de surmonter ses contradictions internes en dépassant 
les nationalismes (d'autant plus exacerbés qu'ils s'attachent 
.à des domaines fondamentaux) ou bien s•enlisera t-elle dans 
une politique a'accompagnement de .l'effort entrepris a~x 
différents niveaux des nations qui la composent? 
L'exposé des termesde la collaboration entre Etats membres 
(2ème partie) et de la volonté de mise en oeuvre 
d'une stratégie communautaire (3ème partie) essaiera,à partir 
de l'évocation du présent,de dégager certaines réflexions quant 
au degré de construction communautaire en ce domainec 

-·~ 

(3) Enerpresse n° 2184 (24 octobre 1978):les surgénérateurs, 
réalités et perspectives.Co~nunication présentée par 
MIYI. M.Rozenholc (Nova tome) ,J .I;'iegy (Conunissariat à 1' Energie: 
atomique),E. Robert (Nersa-E.D.F.). 

/ 



I - DES TECHNOLOGIES NOUVELLES AUX IMPLICATIONS 
POLITIQUES 

.... 

Sur un plan purement économiquetle surgénérateur et 
le retraitement se présentent co~ae d~ techniques dotées 
d'avantages indiscutés(1§). 
Toutefois,en raison de la place qu'elles occupent à l'intérieur 
du cycle du combustible,leur utilisation apparaît à certains 
comme extrèmement dan,ereuse .. 
L'appréciation de ces risques donne~ lieu à d'importantes 
controverses qu'il nous conviendra de mentionner (2§}. 
Les prises de position très fermes des Etats-Unis,contre la 
surgénération et le retraitement,ont paru menacer le développe
ment potentiel de ces techniques.Il nous semble donc opportm1 
de cerner l'attj.tude des Américains à cet égard,tout an étuiiant 
son évolution éventuelle ainsi que son influence sur le plan 
international (3§). 

1§ Des avantages économiaues difficilement 
----------~----------~----------------contestables 

Les surrégénérateurs possèdent la propriété 
"d'utiliser la totalité des potentialités énergétiques de 
l'uranium par la conversion de l'uranium 238 (4} non fissile, 
en plutonium 239 qui lui est fissile,donc susceptible .de 
produire de 1' énergie.Le combustible.,.neuf de telles installa
tions est un mélange d'uranium et de plutonium,et les surrégé
nérateurs ont la particularité de produire à partir de l'uranil.ü:: 
plus de plutonium qu'ils n'en consomment 11 (5). 

Ainsi,le choix d'utilisation de cette filière peut 
influ~~ considérablëment sur l'estimation des réserves 

(4) 

(5) 

L'uranium naturel est composé de deux sortes d'éléménts: 
-l'uranilli~ 235 fissile (il peut ~tre cassé en deux ou 
trois morceaux avec ~~e libération d'énergie)intervient 
dans la compositio~ de l'urani~~ naturel dans une 
proportion de 0,7%; 
-l'urani~ 238 qui,lui,est non fissile • . 

Le Monde 30 juillet 1977 : Super Phénix : une option 
raisonnable ou un pari industriel? 
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mondiales en uranium· naturel •. En effet,pour les centrales à eau 
légère,la tonne d'uranium équivaut à 15 000 tep (6) et pour 
les surgénérateurs,à 1 million de tep,soi.t 70 fois plus. 

La figure (7) et le tableau (8) suivants montrent 
que l'introduction du réacteur à neutrons rapides peut se 
traduire,en 2025,par des besoins annuels en uranium plus 
faibles qu'en l'an 2000.En revanche,1a consommation d.turanium 
naturel ne fera que croître si l'on s'en tient aux réacteurs 
classiques., 

CONSOMMÀTION D'URANIUM (Europe OCDE) 

AVEC ET SANS R~ACTEURS A NEUTRONS R.APIDES 
INFLUENCE DU TEMPS DE DOUBLEME!~"!" 

BESOINS ANNUELS 
EN t-11LLIERS DE TONNES D' U. N. 
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100 

50 
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,.. 
.,..,. ............ ..-·-·-· ,. . ..,-.· ,. 
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/./ A NE'.'TRONS RAPIDES 

/' 
·./· _,..,,.._...-·-·-·-·--.......... 23ANS 

/ ,. ....... __ . . . ......... 
/ ·"""' . ....-·-·-·-., 

/' ,·"'.,-·,. ., . 
. /· ./../'""' '·, 

./ ,/,/ ., 
~~/ .,. 
~ ' '/·/ '·..,,J4ANS 

v ' ' 

L---~----~----~----~--~----~----~----~--~-----+1~ 
1975 1980 1985 1990 1995 2000 2005 2010 2015 2020 2025 

(6) un tep : une tonne équivalent àe pétrole. 
(7) Notes d'information du U.E.A.(Commissariat à l'Ener6ie 

atomique) n°11 (novembre 1977).Figtrre 4 p.6. 
(8) Besoins liés au cycle du corr.bustiblc nucléaire et ccnsi.dci

rations sur l'approvisionnement à long tenne.Février 1978. 
Rapport d€ l'OCDE (op cité).Tableau n°6 p.12. 
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BESOINS ANNUELS EN URANIUM NATUREL JUSQU'EN 2025 

S'l'RA TEGIES A LONG TERME 

. --· .. ·-· ..... ·- . .;. -· ... - ..... ~· 

Réacteurs à cau ordinaire (L\VR), sans recyclage 
du combustible irradié •••••••••••.•••••••••••••• 

Réacteurs à eau ordinaire, avec recyclage 
du combustible irradié •••••••••••••••••••••••••• 

· Réacteurs à haute température (HTR) A combustible 
faiblement enrichis ••••••••.••••••••••••••••••••• 

; Réacteurs à haute température à combustible 
; fortement enrichis* •••••••••••••••••••••••••••••• 
· Réacteurs~ eau lourde utilisant le cycle 

du thorium (11\VI\) * ............•.•....••..•.••.•• 
: Réacteurs surrégénérateurs rapides (FBR), temps 
~ · de doublement de 12 ans •.•••••••••••••••••••••• 
; Réacteurs surrégénérateurs rapides, temps de 

doublement de 3 0 ans ••.•••••••••••••••••••••••• 

Milliers de tonnes d'uranium par an 

EXPANSION DE LA PUISSANCE NUCLEAIRE 

INSTALLEE 
PROLONGEMENT A LONG TE!'tME DE : 

•ttNDANCE "'CROISSANCE 

ACTUELLE• ACCELEiŒE" 

350 990 

210 640 
.. ... ----

290 840 

24~ 660 

150 540 

95 40 
...... '* .............. 

95 260 

* D:s ressources supplémentaires en th:Jdum seraient nécessaires dans ce cas. 

En raison des possibilités phénnroénales d'utilisa
tion de l'urani~~ qu'ils offrent,les surré5:~érateurs semblent 
ouvrir la voie vers laquelle devront s'orienter les pays 
·occidentaux. En effet, on considère que "5 000 tonnes d • uraniwn 
pourraient produire,grâce à des réacteurs sw~·régénérateurs, 
1' énergie associée au voltune estimé des réserves de pétrole de 
la mer du Nord,techniquement récupérables,soit environ 
3 milliards de tep11 (9). 

Outre les problèmes techniques Qu'elle soulève, 
l'exploitation de ce type de réacteur est soumise à certaines 
contraintes.Le développement de leur construct:i.on est néces~ 
sairement lent car, pour disposer de la charge initiale d 'u.~"l 
surgénérateur de 1 200· IvlWe,on a besoin du plutonium produit par 
deux centrales nucléaires de IO 000 M~e pc~1ant 20 ans (10). 
De plus,le phénor1ène de surgénération n'est pas ur1e expr8ssion 
instantanée : ±1 tle se manifeste qu'après plusieurs années 
de fonctionnement. 

{9) L'option surrégénérateur rapide dans le ~0ntexte corr~un~u
taire.Justi.fications,réalisations,problèmes et perspectives 
d'action.COM (77)361 final p.5. 

( 10) Le- Monde 17 avril 1976 : le gouverner:1ent parie sur les 
surrégénérateurs. 
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Tout ceci démontre la nécessité d'une prise de déci
sions rapides en ce domaine,si l'on veut que l'utilisation de 
ces réacteurs puisse peser dans les bilans énergétiques avant 
l'an 2000. 
Par ailleurs,l'exploitation optimale des réacteurs à 11eutrons 
rapides ne pourra s'effectuer que si l'on prévoit le développe~
ment d'opérations complémentaires telle que celle du retraitemer~ 

Le recours à la technique du retraitement est motiv8 
par la volonté : 

-"d'obtenir un meilleur conditioihY).ement des déchets radio
actifs"(11) (les déchets sont séparés,triés et concentrés); 

-"de récupérer une grande quantité de matériaux énergétiques 
qui se trouvent dans les combustibles irradiés"(11 bis). 

Le schéma suivant met en évidence le rôle capital 
joué par le retraitement dans le cycle du combustible (ainsi ·. 
que sa complémentarité avec la surrégénér~•:~i-:>n) ( 12). 
En effet,les usines de retraitement 11 permet1ient de séparer les 
combustibles irradiés en trois fractions distinctes : l'uranium 
et le plutonium en vue du recyclage ultérie,œ et les produits 
de fission en vue d'une gestion appropriée des déchets"(13). 

4- ........ --
'· 

~ .... ·-.,...·-·-...-.- -· ....... -·--·· ____ .. --·.- -··· ...... "' ........... . 

-·--------------

(1.1") et (1t bis) Le retraitement des combust·~~les.Sa raison 
d'être.Sa situation en France par G. ?~3se DiYecteur 
Gépéral de la Cogéma.Enerpres·se n°2023 (1er mars 1978). 

•, 

( 12) L'Expansion. Octobre 1977 :les vraies ba tailles de 1' uraniu.:--, 
Schéma p.116-117. 

(13).Retraitement des combustibles nucléaires'dans les pays de 
l'OCDE.Janvier 1977 p.?. 
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• 
Il est possible de préciser les avantages économi-

ques du retraitement en rapportant les propos tenus par 
M. Terence Priee (14),secrétaire général de l'Institut de 
l'uranium,à l'occasion de l'enquête préalable à la décision 
d'agrandir l'usine de retraitement de Windscale (Grande Bretagn: 
Selon lui,l'utilisation de ce procédé permettrait,vers l'an 
2000,une économie de l'ordre du quart des besoins mondiaux en 
uranium,soit approximativement 40 000 tonnes.Cela se traduirait 
sur le plan financier par un gain de 8 milliards de livres 
sterling pour l'ensemble du monde. 

Si les chiffres évoqués ·demandent à être appréciés 
avec la plus grande prudence,étant donné le nombre important 
de paramètres qui cont à prendre en considération,il convient 
néanmoins de noter que nombre à~études s'accordent à reconnaî
tre le rôle p:Pimo:r-:3.-ial que peut jouer le retraitement quant 
aux économies d'ura.a±um qu'il est susceptible d'engendrer (15). 

Certes,les avantages économiques liés à l'exploi
tation du surgénérz..teur et du retraitement sont incontestables 1 

toutefois,ils ne doivent pas nous faire oublier pour autant 
les controverses qti.O suscitent ces technologies sur le plan 
d~ la sécurité i~1 ··~·1rne et internationale. 

Une bombe atomique pouvant être fabriquée à partir 
de plutonium',le retraitement (qui permet d'isoler le plutonium 
produit par les centrales nucléaires) et le surrégénérat8ur 
(qui utilise comme combustible le plutonium isolé par l'opératic 
de retraitement) so~t donc apparus comme desprocédés très 
dangereux. 
S'il est vrai que ces techniques justifient un maximum de pré
cautions quant à leur utilisation,il est nécessaire de préciser 
dans quelle mesure :1.1es peuvent être considérées èormne 
proliférantes. 

Il se•r:.1Jle oour le moins inexact d'établir une 
corrélation entre la construction de surrégénérateurs et l'ins
tauration d'une "société de plutonium~ 

(14) Enerpresse n°î8S7 (31 aot1t 1977) : les disponibilités mon
diales en urani 1 1 ~ sont évoquées pour Windseale. 

( 15) Sur ce point : 
-Retraitement du combustible nucléaire dans les pays de 
-l'OCDE.Janvier 1977.0p cité 
-Besoins lifs au cycle du combustible nucléaire et con-
sidérations sur l'approvisionnement à,long terme. 
Février 1976 op cité. 

-Rapport Fl~ruin sur un projet de décision du Conseil _ 
concernant la.,création d'un comité "ad hoc" de retrait(;· 
ment des combustibles nucléaires irradiés.Doc 576/77. 
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Tout d'abord,le tableau ci-dessous(16) illustre le 
·fait que tous les réacteurs,qui utilisent l'uranium 238 coffiQe 
matériau fissile,produisent du plutonium;on s'aperçoit égale
ment que le surrégénérateur n'apparatt pas comme le type de 
réacteur qui en fabrique le plus. 

1 

• t Type de réacteur Production de plutonium 
g/MW par an 

.. graphite (Magne x) 595 EL gaz 

HVlR (Candu) 502 

LWR 'eau légère) 260 

FBR (surgénérateur) 214 

AGR (réacteur à gaz avancé) 187 

HTR (haute température à 
ble enrichissement) 

fai;,.. __ 1115 

Après l'explosion indienne de 1974,réalisée à 
partir de combustible extrait d'une centrale nucléaire à eau 
lourde de type Candu (17),les Etats-Unis,en 1977,ont levé 
les derniers doutes existants quant à la possibilité de mettre 
au point une bombe atomique avec du plutonium issu d'une 
·centrale électronucléaire classique (eau légère) (18). 
Le plutoniUJIÎ 11 civil 11 utilisé est certes plus riche en son 
isotope 240 que·.le plutonium "militaire" ( 247~ au lieu de 6~·~) ( 19) 
mais ceci ne peut avoir d'influence que sur la "qualité de 
l'explosion". 

Enfin,l'assimilation du surgénérateur à l'insti
tution d'une "société de plutonium" se hep.rte à un second 
argument péremptoire,selon lequel le réacteur à neutrons 
rapides ne produit pas forcément plus de plutoniwn qu'il n'en 
consomme. 

(16) Rapport sur la communication de la Commission des Co~~u-
, nautés européennes au Conseil (Doc 251/77) concernant 1' op-

tion surgénérateur rapide dans le contexte communautaire. 
Justifications,réalisations,problèmes et perspectives 
d'action.Doc 519/77 (8 février 1978) p.15. 

(17) Centrale nucléaire livrée à l'Inde par le Canada. 
(18) Le Monde 16 septembre 1977 : les Etats-Unis ont fait ex

ploser une,bombc atomique avec du pluto~i~~ civil. 

(19) L'isotope 240 nuit aux"performances" de l'explosion qui re
pose avant tout sur l' iso·tope 239 du plutonium. La diffé
rence entre plutoniwn civil et militaire s'expliq~e notan
ment par le f~it que le plutonium militaire est extrait 

de combustible:: placés dans des réacteurs., spéciale:r:en-~ con
çus à cet effet.De plus,le combus~ible y est brûlé mcins 
longtemps que dans des cen-crales nucléaires produ.isarŒ de 
1'6lectricité. Le Monde 16 3eptembre 1977 op cit6. 
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Selon la conception du coeur et selon son type de fonctionne
ment, il peut" produire moins de plutonium qu'il' n'en consomme, . 
fonctionnant ainsi comme ~~e machine à brüler du plutonium"(20). 

De m@me,le fait de réduire l'opération de retrai
tement à celle d'isolement du plutonium,nous paratt nuire à 
l'objectivité d'analyse de ce procédé. 
Le retraitement s'avère particulièrement utile pour parvenir 
à la réduction du volume des déchets radioactifs. 
Dans l'hypothèse où l'on ne retraiterait pas les combustibles 
irraàiés,le plutonium demeurerait présent ~ans ces éléments 
usés.Ainsi que le souligne fort justement un rapport de la 
Commission,"les risques radiologiques pour les générations 
futures seraient augmentés vraisemblablement si les opérations 
de retraitement étaient supprimées.Il faudrait,en effet,ajou
ter le plutonium à la liste des produits inutilisables et à 
très longue vie radioactive"(21). 

La prise en considération des données ci-dessus, 
ne doit pas nous faire oublier pour autant les problèmes 
extrèrnement délicats que soulèvent ces nouvelles technologies. 
Si les avantages économiques qu'elles recèlP-nt sont,à notre 
avis,difficilement réfutables,les considérations politiques 
qui s'y attachent sont très complexes. 

Les Etats-Unis,notamment,par l'intermédiaire de 
M. Carter,se sont prononcés contre l'exploitation de ces 
techniques.Sans nous livrer à une étude approfondie de la 
poli tique. menée par le Président américain en ce doma:i.ne, il 
nous semble opportun d'en tracer les grande!J lignes, vu le 
~oids économique et politique exercé par cette puissance. 

Considérant que les risques de prolifération se 
trouveraient accrus si les technologies dites d'avenir se 
répandaien~ dans le monde (22),le Président Carter,àans sa 

(20) -Doc 519/77 op cité p.14 
(21) Eléments d'tme stratégie commu.~autaire en matière de re

traitement dt .. S cornbusti bles nucléaires irradiés. 

. ( 22) 

COM (77) 331 final p.5 
Le réacteur surrégénérateur et l'opérat~~n de rctraitumc~t 
conduisent à un accès direct au plutoni,.c.u.i, c'est ce qui 
préoccupe les U.S.A.Classé~s parmi lé~ équipements 
"sensibles"ou "proliférants" ,leur développement au~~ E1;ata
Unls et dans d'autres pays se heurte à l'opposition , . . . 
amerJ.caJ.ne. 
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déclaration du 7 avril 1977 (23),souligna que de tels risques 
justifiaient l'adoption de règles plus strictes pour conjurer 
ce péril grandissant. 
Convaincus de la viabilité économique d'un programme nucléaire 
qui n'aurait pas recours à ces procédés "proliférants",les 
Etats-Unis décidaient d'ajourner sine die le retraitement et 
le recyclage du plutonium produit sur leur sol. 
De ce fait,l'usine de Ba~nwell ne se verrait plus octroyer de 
soutien f.inancier de la part de Washington ( 24). 
Quant au programme américain de surrégénération,il serait 
restructuré "pour donner une plus grande priorité à d'autres 
conceptions de surgénérateur et pour retarder le moment où des 
réacteurs surrégénérateurs seron·t mi~ dans le commerce" ( 25). 

·ces décisions s'accompagnèrent d'une vaste offensive 
diplomatique destinée à les faire adopter p~r les pays tiers. 
L'administration Carter reprit à son com~~~~l'opposition 
formulée par M. Henry Kissinger (26) au contrat prévoyant la 
livraison par la France d'un atelier de retraitement au 
Pakistan (27). 
Dè m@me,M. Mondale demanda expressément de "geler" purement 
etJ simplement,l'exécution de l'accord compr~nant la fourniture 
par l'Allemagne,d'une unité de retraiteme~~: au Brésil,et ce 
dans l'attente d'une révision dudit accorci (2d). 
Par ailleurs,le projet d'extension de l'usin~ britannique de 
Vlindscale,fut vivement attaqué par I~l. Joseph Nye (sous-secré
taire d'Etat au Départeruent d'Etat),qui adressa ~~e lettre 
au Foreign Office;celle-ci 11 priait" instamment le gouvernement 
anglais de ren~ncer à son projet (29). 

Si les Américains ont pu exercerces pressions, .· . . . 
c'est parce qu'ils sont,actuellement,les principaux fournisscu=z 

(23) .Le Monde 9 avril 1977: un programme èn sept points. 
Cf. Annexe I. 
Pour le texte intégral de la déclaration: 

.Enerpresse n°1816 (3 mai 197ï). 
(24) Point 1 de la déclaration de M. Carter. 
{25) Point 2 de la déclaration de M. Carter 
(26) Enerpresse n°1632 (11 ao'O.t 1976): le.s ;;!~cigences nucléaires 

du Dr Kissinger. 
(27) Le Monde 1r janvier 1978 : la presse d'Islamabad dénonce 

les "pressions" de Washington sur Paris. 
(28)-Le Monde 3 février 1977: litige 11 nucléairc:" entre Bonn et 

Washington. 
-Le Monde 11 mars 1977: les démarches Rrtéricaines à Bor~ 
,n'auraient pas abouti. 
La-fourniture d'un atelier de retraitement faisait partie 
d'un vaste contra.t comprenant huit centrales nucléaires 
et une usine d'enrichissement. 

(29)-Rnerpresse n°2010 (10 février 1978): le gouvernement amé
ricain opposé au projet de Winàscale. 

-Enerpresse n°2038 {22 mars 1978): Windscale et les pressicn: , . . . 
aoer~ca1nes. 
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en uranium enrichi des pays producteurs d'électricité nucléai
re (30).0r,dans les contr~s portant livraison de services 
d'enrichissement,les Etats-Unis insèrent une clause qui s'appa
rente à un "droit de suite",qui leur accorde \L.'1. droit de regard 
sur le devenir du combustible irradié (31). 
Les Etats,clients des U.S.A.,se trouvent dans l'obligation de 
demander l'autorisation à Washington,pour faire ret!·aiter les 
éléments usés. 
Ainsi,les Américains disposent d'un double moyen de pression: 
d'Ul~e part,cess~r toute livraison d'uranium enrichi,d'autre 
part,interdire le retraitement· (32). 

Toutefois,cette attitude·intransigeante devait 
recevoir quelques a~souplissements,tant sur le plan interne que 
sur le plan interna~j.onal,et ce en raison des réactions hostiles 
qu'elle suscita. 

Une op_tjosition très ferme au Programme Carter se 
dessina au sein du Congrès,obligeant par là même,le Président 
à nuancer sa politique.Bien qu'opposant son veto {33) à la loi 
sur le programme de recherche et de développement énergétique 
pour l'annee fiscale 1978 {34),M. Carter fut plus mesuré dans sc: 
attitude à l'égard t!es réacteurs à neutrons rapides.Il expliqua 
son opposition au ,::rojet de Clinch River par le fait que celui
ci n'était"en aucune façon nécessaire pour assurer la poursuite. 
du développement de la technologie nucléaire y compris celle 
de la surrégénération"(35).Confirmation de cette évolution en 
fut donnée,lorsque James Schlesinger,secrétai.re américain à 
l' énergie,proposa e1.l Congrès d'étudier la mise en place d'un 
nouveau programme de surgénérateurs (36). 

(30) 

(31) 

(32) 

De m~me;des pressions s'exercèrent sur le Japon,en vue de 
dissuader celui-ci de faire appel à des retraiteurs natio
naux.A l'époque,le Japon était en pourparlers avec la G.B. 
et la France à ~ropos d'un contrat portant sux 3200 torilles 
de combustibles ~rradiés: 

Enerpresse n°1819 (6 mai I977): les Etats-Unis accentuent 
leur oîfensive contre la prolifération. 
Enerpresse n°I237: les U.S.A. s'opposent toujours au re
traitement Ïranco-japonais. 

Proje·i;.Janvier 1978:"mieux comprendre les réalités nucléairE 
(P. Laurent). 
Le Monde 4 mai 1978: les Etats-Unis suspendent leurs li
vraisons d'uranium destiné à un réacteur de l'Euratom. 

( 33) Ce veto fut le p~- .c.:mier depuis l'arrivée de M. Carter à le. 
Présidence.Il p~~t ~tre annulé si le Congrès adopte ~~e 
nouvelle fois ia loi à la majorité des 2/3. 

(34)-Enerpresse n°1"945 (8 novembre 1977): épreuve de force Pré
sidence-Congrès à propos de Clinch River. 

- Le Monde 10 novembre 1977: M. Carter met son veto à une 
loi sur le financement du srgénérateur à ~linch River. 

(J5) Enerpresse n°1945 op cité. 
(36) Enerpresse n°2040 (23 mars 19ï8): un compromis est à l'étu

de aux Etats-Unis pour relancer la sur généra tj_on. 

· ... 
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Finalement,cet infléchissement de la politique Carter aboutit 
à une solution de compromis qui prévoit des dépenses de recher
che de plus de 1,5 milliard de dollars en trois ans,au titre 
du programme réacteurs rapides (37). 

Cet assouplissement se traduisit également au ni
veau international.C'est ai11si que le Japon reçut l'autorisation 
de faire fonctionner l'installation de retraitement construite 
par la France à Tokaimura (38). 
En outre,un avis favorable fut émis quant au transport vers 
Windscale de 126 éléments combustibles irra1iés1 issus de la 
centrale Fukushima de l'électricien Tokyo Electric Power {39). 
Cette atténuation de la position américaine fut confir1née par 
une déclaration de M. Joseph Nye.Lors d'une ~ession de l'Ins
titut de 1 'Uranium à Londres, il assura que ~.ashington menait, 
dans le domaine du retraitement et des surrégénérateurs,une 
politique effective plus nuancée que celle établie officielle~
ment (40). 

Bien que soucieux de voir les Européens adhérer à 
son programme,le Président Carter dut se retldre à l'évidence: 
la Comm~~auté européenne n'est pas décidée è renoncer aux 
teChniques d'avenir,domaine dans lequel elle possède une supé
riorité évidente. 
Trois mois après que M. Carter ait prononcé nmn discours,la 
France et la République Fédérale Allemande signèrent un accord 
de coopération dans le secteur des surrégénérateurs (41). 
Ils démontraient,par là même,qu'ils étaient décidés à poursui
vre le développement de cette technique,ref~tsant de cette fa
çon,toute influence américaine. 
P'auctins avaient,par aillcurs,suggéré que le souhait américain 
de voir les ~opéens s'aligner sur sa politique,était motivé 
par la peur que ne~instaure un marché européen de retraitement 

(37) 

(38) 

(39) 

(40) 

(41) 

(42) 

(42 

Enerpresse n°2143 (28 aoüt 1978}: r,s m:~lliard. de dollars 
en trois ans pour le progra~~e surgénérateur ruaéricain. 
Enerpresse: · 

.n°1897 (31 ao'Cl.t 1977): les négociat~-' .. ;:ts sur Tokaimura 
se déroulent favorablement • 

• no1899 (2 septembre 1977): l'usine de ~etraitement de 
Tokaimura est autorisée à fonctior:~L:.:r. 

Enerpresse n°2148 (4 septembre 1978): feu vert américain 
à un transport de combustibles irradiés japonais. 
Enerpresse n° 2115 ( 17 juillet 1978) :11". Ny~ éxposa à Lon
dres lL~e politique américaine plus nuancee. 
La Voix du Nord 6 juillet 1977: nucléaire:Paris et Bonn 
défient Jimmy Carter. 
Enë;rpresse n° t802 (1J avril 1977): Carter et le plutonium 
alibi. 
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Au niveau de la c.E. · ,les organes communautaires 
se prononcèrent également en faveur de la poursuite de l'ex
ploitation du surgénérateur et du retraitement.C'est ainsi 
que le Comité économique et social estima,dans un avis,que 
11la Communauté ne devrait pas suivre la politique négative 
adoptée par les Etats-Unis en matière de retraitement civil"(43) 
Dans un rapport fait au nom de la Commission de l'Energie et de 
la Recherche,IYl. Flamïe avait d'ailleurs noté que "si la voie 
des surgénérateurs paratt, pour le moment,abandonnée par les 
Etats-Unis,il ne faut cependant pas oublier que ceux-ci con
sacrent actuellement aux recherches dans ce domaine,un budget 
d'un montant équivalent à ceux de la France,de la R.F.A. et 
de la Grande Bretagne réunis" ( 44) • ·. 

Avantag~3 économiques difficilement contestables, 
procédés controversés sur le plan de la sécurité,réticence extrè
me des Américains P.t..•. développement de ces techniques :tels ont 
été brièvement exp0sés trois thèmes qui ne prétendent pas 
à l'exhaustivité,mais qui conditionnent la suite de notre 
étude. 

(43) Avis du C.E.S. sur des éléments d'une stratégie co~~Q~au
taire en matière de retraitement des combustibles nucléai
res irradiés. J.O.C.E. n°C 269/18 (13 novembre 1978). 

( 44) Rapport sur les }·:.:oposi ti ons de la Conunission des Collh"llU
nautés européen.P':~ au Conseil relatives à un projet àe 
décision du Con~e1l coneernant la création d'un Comité 
ad hoc de ret1·:.1.~ tement des combustibles nucléaires irra
diéE (doc 242/77) Doc. 576/77 ( 14 mars 1978) op. ci té. f -1 h 



II - UNE COLLABORATION AU NIVEAU DES ETATS MEMBRES 

Les pays membres de la Communauté ont pris 
conscience de ce que leur indépendance énergétique est subor
donnée au développement des seules techniques susceptibles 
de la réaliser,à savoir,la · a~Œgénération et le retraitement. 
Trois d'entre eux ont acquis une avance prépondérante dans 
ces domaines : la France,la Grande Bretagne et la République 
l 1édérale d'Allemagne. 
Résistant aux pressions américaines et bien que rencontrant 
d.es obstacles au niveau interne (45) ,ils ont montré qu'ils 
étaient décidés à poursuiVre l'exploitation de ces différents 
procédés. 

, 

Cette volonté s'est manifestée d'une part,à travers 
l'effort national,et d'autre part,à travers la collaboration 
qui tend à s'instaurer au niveau européen (46). 
On peut,à. l'heure. actuelle,constater que les réalisations 
euroréennes,dans le domaine des réacteurs rapides,n'ont d'équi-
yalent dans aucune autre région du monde. 
Par ailleurs~, Stules -la France avec_ 1 •usine de la Hague et la 
Grande Bretagne avec l'usine de Windscale sont capables de 

retraitér les combustibles irradiés à un stade industriel. 

Lë tableau ci-dessous (47) fait apparattre l'état 
d'avancement des réacteurs surgénérateurs rapides au sein 
de la Communauté. 

(45) Des problèmes dus à l'opposition de l'opinion publique 
se sont posés,notamment en R.F.A. et en G.B. : 

• R.F.A. :à propos du surgénérateur de Kalkar, 
-. G.B. : à propos de 1.1 extension du 1 '·usine de Windscale 

(46) Il faut toutefois noter que l'Angleterre est absente de 
la collaboration relSttive aux réacteurs rapides. 

(47) Rapport Noé- Doc. 519/77 op cité p.17. 
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Réactéurs 
d'essai 

Prototypes 
(200-300 M\-1) 

Installations 
de démonstration 
(1200 MW) 

~oy.Uni DFR 
(1963) 

PFR 
(1974) 

. , CFR 

France 

·R.F. d' 
Allemagne 

Italie 

Raps'odie 
(196 7) 

KNK II 
(1977) 
(xxxx) 

PEC 
(1981) 

Phénix 
(1974) 

SNR 300 
(1982) 

(xx) 

(projet non encore 
adopté) 

Super-Phénix (x) 
(1982) 

SNR 2 (xxx) 
(projet non encore 
adopté) 

(x) En collaboration ?Vec l'Italie, la République Fédérale d'Allemagne, 
la Belgique et les Pays-Bas. 

(xx) En collaboration av~~c la Belgique et les Pays-Bas. Le Royaume-Uni 

s'intéresse au PLùjet par le biais d'une participation nominale 

du Central Electrici~y Generating Board {CEGB) au niveau des 
~ervices publics. 

{xxx) En collaboration avec la France, l'Italie, la Belgique et les 
. Pays-Bas. 

(xxxx) En collaboration avec la Belgique et les Pays-Bas • 
• 

L'intér~t français pour les réacteurs à neutrons 
rapides s'est manif~~té très t8t,et aujourd'hui,la France 
semble particulièrement bien placée pour tenir un rang impor
tant dans le développement de cette filière. 
La première phase du programme fut réalisée avec le réacteur 
expérimental Rapsodie.Mis en service en 1967,il a fonctio~~é 
jusqu'en 1976,avec un taux de disponibilité d' environ 90%. 
Arrêté pendant un~ ~ériode de six mois,son exploitation a 
repris en 1977. 
C'est en 19'68 que fut prise la décision de construire Phénix. 
Ce prototype,d'une puissance de 250 MWe,a produit,depuis son 
entrée en service en 1974,3 800 millions de kilowatt-heures(48) 
Enfin:c'est avec Supc~'phénix que l'on passe au stade industriel 
Ce réacteur de démon~;ration,d'une puissance qe 1 200 ~We,est 
construit en collaboration avec d'autres membres de la 
Communauté europée:..·.Lne. 

(48) La production de ce réacteur avait cependant été affectée 
par des inci~e~ts techniques. 

Rapport annuel àu C.E.A. 1977 p.57. 
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La République Fédérale d'Allemagne et la Grande 
Bretagne se sont,elles aussi,interéssées à cette nouvelle 
technologie:mais,ces derniers temps,ces deux pays se sont 
heurtés à des difficultés d'ordre in·terne. 
Déjà,en mai 1977,la R.F.A. avait dd "ralentir" son programme 
de réacteurs rapides (49}en prenant la décision de "geler" une 
partie des crédits s'y afférant. 
En outre,l'Allemagne vient de connaître des problèmes quant à 
la mise en place du surrégénérateur de Kalkar (SNR 300) (50), 
dont la construction avait.été suspendue suite à la décision 
du tribunal administratif de MÜnster.En effet,ce dernier avait 
concl~ à l'inconstitutionnalité du projet. _ · - _ 
la Cour Suprgme annula le jugement et trancha en faveur de la 
reprise des travaux (51).Dans le même temps,cette position 
juridique fut confirmée,sur le plan politique,par un vote du 
Blli"1.destag qui, il est vrai ,ne s'est déclaré favorable à la 
poursuite du projet,qu•à une très faible majorité (52). 

Au Royaurne Uni, bien que soit envisagée la canstr.uc-
tion d'un nouveau·surrégénérateRr équival~nt de Superphénix,il 
faut noter que le gouvernement ne s'~st p3.s encore prononcé. 
Un réacteur expérimental (DFR) et un prototype ont déjà été 
mis en place,près de Dou...~eay;et à prése:n.t,les constructeurs 
britanniques espèrent que les autorités prendront rapidement 
position sur ce sujet. 
C'est ru cours de l'armée 1977,que le gouvernement anglais 
annonça son intention de procéder à une enquête préalable à 
la construction du CFR (Co~~ercial Fast Reactor) (53).A l'heure 
actuelle,aucune décision n'a été prise,mais on peut supposer, 
qu'à Ja suite du Rapport Parker(54),les autorités britanniques 
émettront un avis favorable. 

On ~eut donc constater,avec satisfaction,qu'au 
~ein des Neu~,~rois Etats ont mis au point un progra~me de 

(49) Le Monde 19 mai 1977 : la R.F.A. ralentit son programme 
de développement des surrégénérateurs. 

(50) En collaboration avec le Bénelux.Sa pùissance est de 300 MWe 
(51)-Le Monde 10-11 décembre 1978: la Cour de Karlsruhe autorisè 

la reprise des travaux du surrégénérateur d~ Kalkar. 
-.Enerpresse n°2218 (12 décembre 1978): la poursuite des 
travaux de Kalkar,approuvée par la Cour Supr~me de R.F.A. 

(52)-Le Monde 16 décembre 1978: la construction du surrégénéra
teur de Kalkar pourra être reprise après le vote favorable 
du Bundestag. 

-Enerpresse n°2222 (18 décembre 1978): le Bundestag est 
favorable à la poursuite de la construction de Kalkar. 

{53)-Le Monde 29-30 mai 1977: le gouvernement britannique procè
dera à une large consultation avant de construire un nou
veau surrégénérateur. 

-EnerpJlesse no18qg ( 2 se,pt,e~bre t977) : .. une enouête publique 
-~era menée sur le surregenerateur br~-c;anniqué. 

{54) R~pport établi à la suite de l'enqu~te ~elative à l'ex
tension de l'usine de retraitement de Wlndscale. 
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développement des réacteurs r~pides (55);de plus,d'autres pays 
membres sont associés,par voie d'accord,aux réalisations 
françaises et allemandes. · 
Par ailleurs,une coopération européenne s'est établie à deux 
niveaux : • 

d'une part,le surrégénérateur Superphénix,mis en chanti.er 
en France,a été mis au point par différents partenaires 
européens. 
d'autre part,une collaboration étroite entre la France et 
l'Allema-gne permet,par ·le jeu des ententes préalablement 
conclues,le renforcement des accords préexistants. 

Si un Etat peut se suffire à lui même,quand il 
envisage la construction d'un réacteur de type expérimental 
ou d'~~ prototype,il en va différe~~ent lorsqu'il passe au 
stade industriel. 
Force est de constater que les difficultés techniques et surtout 
financières qu'occasionne un projet ,tel que Superphénix,ne 
peuvent être valablement résolus qu'au sein d'associations. 
Les producteurs d'électricité ont pris conscience de cette 
situation,et c'est sur l'initiative de l'Unipède que E.D.F., 
ENEL et RWE (56) ont uni leurs efforts,leurs tec~~iques et leurs 
capitaux,en vue de créer une centrale en France et une en 
R.F.A.(57). 

C'est au cours àe l'année 1971,que fut signé 
l'accord de coopération prévoyant la construction d'un réacteur 
su.rrégénérateur d'une puissance égale à 1 200 MWe. 
E.D.F.,ENEL et RWE se sont associés au sein de la société 
Nersa (58);le tableau suivant fai-t apparaître 11 les participa
tions des trois partenaires aux dépenses et aux produits,mais 
aussi leurs participa ti ons dans les- équipes du maître d'oeuvre 
et celles des industriels de laurs pays respectifs dans les 
fournitures et travaux." (59). 

(55) 

(56) 

(57) 

-
centrale centrale 
française - allemande 

E.D.Fo 51% 16% 

ENEL 33% JJr~ 

RVIE 16% 51% 1 

L'Italie en est au stade de la construction d'un réacteur 
d'essai ( PEC ). 

E.D~F.(France),ENEL (Italie),RWE (R.FoA.):ce sont trois 
des principaux producteurs d'électricité. 
Revue de l'énergie.Aofit-septembre 1974 n°265 p.187 : 
les réacteurs surrégénérateurs (Rémy Carle). 

(58)Nersa : Centrale nucléaj_re européenne à neutrons rapides S.A. 

(59) Revue de l'énergie n°257 Octobre-novembre. 1973 p.117 : 
les réacteurs surrégénérateurs (Rémy Carle). 
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En raison des obstacl~s d'ordre juridique,financier 
et technique auxquels se sont heurtés les trois''électriciens; 
ce n'est qu'en 1977, que démarra la construction de la centrale 
de Creys Malville;les travaux.ayant,par aille~rs,ëté déclarés 
d'utilité publique par un décret de mai 1977 •· 
Durant le premier trimestre de cette m~me année,fut signé le 
"contrat concernant la chaudière nucléaire,ainsi qut. la. pre
mière charge et les deux premières recharges de combustible •.• 
entre la Nersa,société propriétaire et futur exploitant de la 
centr3le,et l'association formée par Novatome (60) et Nira (61) 
cha~gée de la réali~ation" ( 62). 
Co~~e toute entreprise d~une telle importance et d'une telle 
complexité,cette opération ne fut pas réalisée sans entraves; 
néanmoins,aucune option initiale n'a été remise en cause et 
jusqu'à présent,toutes les difficultés ont été surmontées.Actuei
lement., ... 1' on prévoit la mise en service industrielle lors du 
premier trimestre de 1983w(63). 

Superphénix n'est qu'une étape dans le processus 
de coopération européenne.Conscients de ce qu'une collaboration 
approfondie.permettrait à l'Europe de développer son avance tech
nologique dans le domaine des réacteurs rapides,et de.se créer 
une place privilégiée sur le marché international~la France et 
l'Allemagne ont signé,le 5 juillet 1977,un accord,y associant 
l'Italie et le Bénélux. 
Près de. deux ans s'écoulèrent,avant que les partenaires ne par
vj_nssent à le conclure. 

Dès 1975,le C.E.A. et la ~~U (64) se concertaient 
en vue d'aboutir à un accord visant à une mise en commlli~ des 
travaux réalisés dans chaque pays respectif.De cette façon, 
leur était ouverte la possibilité de "développer une technique 
compliquée et tenter de mettre au point un modèle analogue de 
réacteur au lieu de disperser leurs efforts"(65). 
Le 16 février 1976,les ministres allemand.et fr~nçais signaient 
une déclaration conjointe,définissant les grandes lignes d'une 
coopération qui tenait compte de l'avance française.Cela permit 
de parvenir,en mai 1976,à la conclusion de trois accords de 
nature industrielle: 

(60) 
(61) 
{62) 

(63} 

(64) 

( 65) 

{66) 

le premier,conclu entre le C.E.A. d'tme part,Interatom (66) 
et le Centre de recherches nucléaires de Karlsruhe (GKl~) 

Novatome: soci~te anonyme française créée en 1"976. 

Nira: Nucleare Italiana Reattori Avanzati. 
Rapport annuel du C.E.A. 1977 op. cité p.60. 
Enerpresse n° 2187 ( 27 octobre 1978): le point sur Superphéni;.. 
et sur les accords industriels en matière de surgénérateurs. 
KVffi:-société allemande qui participe avec la Belge nucléaire 
et Neratoom(Pays-Bas) à la réalisation du S.N.R. de Kalkar. 

Le Monde 10 févrft:.r · 1976: la France veut se lancer avec 
l'Allemagne dans l'aventure des surgénérateurs. 
Interatom: filiale à·100~~ du constructeur allemand KVIU. 
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d'autre part,prévoit la coordination dans le domaine de la 
recherche et du développemen~; 

- le second,conclu entre le C.E.A et Interatom est un accord 
de système qui règle la gestion des connaissances.L'en
semble de celles-ci est transféré à une, soci.été franco
allemande dans laquelle la participation de la R.F.A. est 
de 35%. contre 65~ pour la participation française; 

- enfin,le dernier trace la coopération industrielle entre 
Interatom et Novatome· (67). 

Un délai d'un an précéda la signature du texte du 
5 juillet 1977 (68).Durant cette période,se déroulèrent d'~pres 
discussions: la France entendait ne pas perdre la prépondérance 
que lui conférait son avance technologique,et l'Allemagne était· 
décidée à ne pas accepter de conditions léonines. 
Cet accord,qui associe des sociétés et des centres de recherche, 
jette les bases d'une collaboration européenne élargie,dans la 
mesure oùtindirectement,l'Ita.lie et le Bénélux y sont partici
pants (69J. 
On distingue deux volets 

le premier,signé pour une durée de 20 ans entre les m@mcs 
partenaires que ceux de mai 1976,concerne la recherche 
et le développement.Il institue une coordination des pro
grammes des deux pays et un échange d'informations. 

le second,relatif à l'utilisation commerciale des co~~ais-
·sances,crée la Séréna (70) qui détient l'exclusivité de 
la cormnercialisation de la technique et dont le capital 
est détenu selon les pourcentages prévus en 1976. 
Parallèlem-3nt,une collaboration devrait s'instaurer entre 
Novatomè et INB (71), en vue d '.aboutir à la constitution 
d'une filiale commune. 

Un grand pas a donc été franchi dans le domaine 
de 1aJ coopération européenne,permettant ainsi à ces pays 11 d'avoir 
accès à un très large fonds commun de connaissances dans ce 

{67)-Enerpresse n°1576 (20 mai 1976): le bel aujourd'hui et les 
lendemains qui chantent. 

-Enerpresse n°1585 (3 juin 1976): surgénérateurs: coopéra
tion franco-allemande. 

{68)-Le Monde 6 juillet 1977: la France et l'Allemagne vont dé
velopper ensemble la technique des surgénérateurs. 

-La Voix du Nord 6 juillet 1977: nucléaire: Paris et Bonn 
défient J. Carter op. cité. 

(69) L'Italie a passé des accords avec le C.E.A.,notamment en 
1974_,par l'intermédiaire du CNEN (Comitato Nazionale per 
l'Energia Nucleare) et d'industriels italiens. 
Le Bénélux est associé à la R.F.Ao pour le réacteur S~ffi. 

(l?O) Société européenne pour la promotioYl des systèmes de ré?..cteu; 
rapides au sodium. 

(71) Société germano-belge-néerlandaise largement contrôlée par 
les industriels allemands. 
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secteur de technologiè avancée"(72) et qui réalise"un progrès 
essentiel vers l'utilisation optimale des connaissances et de 
l'expérience dans un domaine que l'analyse de la situation 
énergétique européenne conduit tous les partenaires à estimer 
hautement prioritaire"(72 bis). ~" ' 

Le schéma ci-dessous (73) illustre les accords 
en vigueur sur les réacteurs rapides;on peut constater et 
regretter la non participation de la Grande Bretagne: "un effort 
pour remédier à cette absence d'intégration semble plus que 
jamais souhaitable"{74). 

ACCORDS Sü'"R LES RÉllCTEURS 
A IŒtl'i'.dONS !1iiPID?~S 

·Exploitation industrielle et commercicle 
des connaissances 

. ~---·---·-· 

lUK 
<RFA) 

lNTERf,TO!~ 
(RFA> 

EELGO~iUCLÉoŒ.t: \li 
<Bë:LG!QUt) 

NEl~A'fOOM {1) 
(PAYS-BAS) 

1\UTm':S 
IJCEHCI.tS 
f.--vnr.nn:ts 

(.INTERATOM 
l ~ELGOI~UCU:.~JfŒ 

,__ __ _, { NEHA!OCM 

~ l!. Accorès inc!ùs:.:..:!s. 
(1) Représente c:ussi Je:; Cent:a-:; de Re::herche asr,..x:!és. 

L'hétérogénéité qui caractérise le développement 
européen des surégénérateurs se retrouve dans le domaine du 
retraitemènt. 

(72) et (72 bis) Enerpresse n°1860 (6 juillet 1977):renforcement 
de la coopération européenne sur les réacteurs rapides~ 

(73) Rapport annuel du C.E.A. 1977 op. cité p.6~. 
(74) Rapport Noé -Doc. 519/77 op. cité p.18. 

-; 



-21-

2§ Le retraitement au sein des Neuf 
~--------~--------~-----------

La situation du retraitement~dans les divers Etats 
de la Co~munauté1 se caractérise par son caractère très inégal 
de développement.Ceci s•exp~ique aisément,tant par l'extrème 
complexité du domaine considéré que par les moyens énormes 
que nécessite l'exploitation de ce procédé.L'absence de coor
dination initiale entre les différents projets ne fit qu'ac
centuer ces disparités. 
Il convient,tout d'abord,d'effectuer une approche historique 
des programn1es mis en oeuvre,lesquels ont conditionné la si-
tuation actuelle (75). · 

La première usine de grande capacité,construite 
en Europe occidentale,fut miseen service en ~954,à Windscale 
(Grande Bretagne).Cette installation était- uestinée à traiter 
1 500 à 2 000 tonnes par an de combustibles provenant de la 
filière graphite-gaz. 
En 1958, tLl1.e technique analogue fut adoptée . en France, à. marcoule, 
avec la création d'une unité d'~me capacité de 1 000 tonnes 
pr an.Le fonctionnement de l'usine de la Ha~cl,en 1966,marquait 
la volonté du gouvernement français d'inter~~lfier son·effort 
dans ce secteur. 
A une échelle plus modeste,fut construite,dans le cadre de 
l'O.C.D.E.,l'usine de retraitement Eurochemic,située à Mol en 
Belgique,d'tme capacité de 100 tor~es par an.Elle avait la 
particularité de traiter des combustibles de type métallique. 
Elle fut arrêtée eh 1974,suite à la décision des actionnaires. 
Quant à la R.F.A.,elle mit en service,en 1970,une unité pilote 
{WAK) d'une capacité de 40 tonnes par an. 
Enfih,l'établissement d'Eurex,en Italie,a été conçu en tant qu' 
usine pilote industrielle de retraitement des éléments à 
uranium fortement enrichi. 

L'hétéroeénéit~_du développement~ des programmes natio
naux se devait d'~tre réduit.La rationalisation des investis
sements et l'échange d'informations se révèlaient indispensables 
face aux obstacles techniques rencontrés. 
L'institution de moyens de collaboration entre la R.F.A.,la G.B. 
et la France allait répondre à ces objectifs.C'est ai~si qu' 
en 1971,fut conclu un accord entre le C.E.AT,la British Nuclear· 
Fuels LTd et la Kewa (._regroupant certains groupes industriels 
allemands parmi lesquels Hoechst,Bayer et Nukem) qui créa . . . -... . . . 

(75) Sur ce point cf. : 
R.apport Noé sur la nécessité d'une P·).t.l-Glque cormnunau
taire nour le retraitement des corr:~;~stiblBs et des 
matéri~ux irradiés.Doc 69/76 (10 mai.1978) pp.23-24o 

--Techniques de l'énergie.Décembre 1977 p.42-43 : le 
traitement des combustibles irradiés (R. Ausset). 
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la 11 United Reprocessors" (UNIREP)(76),société dans laquelle le 
C.E.A.,BNFL et KEWA sont représentés à parts égales. 
La création de cette société correspondait à deux soucis : 
rationaliser les investissements et édifier un pool co~mercial 
de gestion des capacités de retraitement existantas.~ 
Des contacts permanents sont établis entre l'ûsine de Windscale 
et celle de la Hague et donnent lieu à des échanges d'informa
tions ainsi qu'à des visites d'experts,une fois par mois,dans 
chaque unité respective. 
Cette coopération était particulièrement souhaitable à une 

époque où la ma1tri3e des données techniques,que suppose le 
retraitement des combustibles issus des réacteurs à eau légère 
de la filière américaine,s'avérait très complexe.A l'heure 
actuelle,les prob~èr~~s sont loin d'être tous résolus,et on ne 
peut que souhaiter un renforcement de cette collaboration qui 
peut @tre source d'une org~~isation et d'une gestion effectives 
d.'un marché europé:~.a.4 de retraitement. 

. Un accroissement des efforts entrepris se révéla 
. nécessaire,dans la m~sure où est prévu un manque de capacités 

de retraitement des combustibles à oxyde (77) en Europe(ainsi 
que nous le montre lP. tableau ci-dessous (78) ). 

Le retraitemen~ des combustibles à oxyde en Europe 

Besoins Capacités 
prévues 

1976 215 100 

1977 295 200 

1978 720 400 

1979 815 660 
1980 1175 860 

1981 1695 960 
1982 2070 1100 

1983 2425 11"00 

1984 2935 1300 

1985 3360 2100 

{76) Sur les condition~ de sa création: 
-Revue de 1' énc:<'·uie octobre-novembre 197 3 p. 11 5:1' industrie 
française du cycle du combustible nucléaire (P. Taranger)c 

-Revue de l'énergie.Février 1976 p.89: aspects de politique 
éeonoml.que des programmes d'énergie nucléaire{L. Thiriet). 

-L'Expansion.Octobre 1977 p.119 :les vraies batailles 
de l'uranium (M. Herblay). 

(77) Ces combustibles concernent les réacteurs ·à eau légère,à 
eau lourde et de type britannique AGR. 

(78) Rapport Noé-Doc. 69/76 op. cité p.22. 
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IJes avant8.ges économiques procurés par le retrai
tement,ainsi que la volonté de ma1triser le cycle du combnstible 
afin de passer des contrats particulièrement intéressants avec 
les pays tiers,amenèrent la France et la Grande Bretagne à 
développer ce procédé. ~ · 

Cela se concrétisa par l'adaptation des. ·unités 
existantes à retraiter des combustibles à oxyàe.c•est en 1972, 
que le Royaume Uni s'engagea dans cette voie,avec un atelier 
d'une capacité de 400 tonnes par an.Toutefois,elle se heurta 
très rapidement à dea difficultés d'ordre technique (79). 
La France suivit la même politique,et cela se traduisit par 
l'adjonction d'un atelier supplémentaire,déno~~é HAO (haute 
activité oxyde).Cet~o unité,destinée à retraiter les combustibles 
issus des centrales à eau ordinaire et ceux de la_ cëntral-e 
prototype P~nix~co~cnça à fonctionner avec succès dès le mois de 
mai 1·976 .. 
Une première campagne "oxyde" avait eu lieu en 1976 (80),et une 
saconde débuta en novembre 1977 (81),_ce qui permi.t de traiter, 
au total,70 toilnes à~ combustibles (~2),résultats considérés 
comme satisÎaisants par le C.E.A. 

Const~v1re une usine de ~etraitement suppose des 
investissements importants et,sur un plan purement économique, 
il est nécessaire de rentabiliser les côuts d'une telle instnl
lation.~ar éonséquent,forte de ce qu•à-l'époque,elle· était setùe 
capable de mener une telle opération à l'échelle industrielle, 
la. France eritrepri t 0.e conclure des contrats avec 1' étrangeJ. .. ., 

C'est ainsi,que le 6 juillet 1976,l'atelier oxyde de la Hague 
put livrer 11 à son premier client,les Forces motrices bernoises 
S.A.,un lot de plutonium extrat de 16 tonnes de combustibles 
irradiés dans la centrale de Iuuhleberg11 

( 83). 
Ce premier contrat allait ~tre suivi d'autres,qui se caractéri
sent par le fait qu~ le montant de l'opération est payable 
au fur et à mesure de .l'avance des travaux,et non pas à terme. 
De cette façon,la Cogéma (84) peut disposer de capitaux qui 
lui permettent d'investir dans de nouvelles installations. 

(79) Techniques de l'énergie.Décembre 1977: le traitement des 
combustibles i.~::'adiés (R. Ausset) op. cité. 

(80) Elle avait perm1s le retraitement de 16 tonnes de combus
tibles irradiés en provenance de la centrale suisse de 
Muhleberg. 

(81) 

( 82) 

(83) 

(84) 

Campagne qui s'es~ achevée début mars 1978. 
La capacité actu·:;2.le es.:t de 400 t., elle devrait ~tre por
tée à 800 t. d.~~~lt des années 80,afin de pouvoir traiter 
les futurs combustibles d'E.D.F. 
Enerprcsse n01607 (6 juillet 1976): l'usine de retraitement 
oxyde de la Hagt:e livre son premier client. 

Cogéma: Compagnie générale des matières nucléa~~es,so~iét~ 
de type industri.el,filiale à 1007; du C.E.A. Cre8e en Janv:LG:r· 
1976

1
elle est propriétaire et exploitante des usines UP1 

de Marcoule et UP2 de la Hague. · 
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Le 30 se.ptembre ·1977, était signé un contrat franco
japonais (85) portant sur 1 600 tonnes de combustibles nuclé
aires,à retraiter entre 1983 et 1990;d'une valeur proohe de 
3ïMd de francs,il devait permettre,à la Cogéma,de financer l'a
grandissement de l'usine (l'intégralité de la somme étant versée 
par étapes avant la livraison des éléments) (86) •· 
L'année 1977 vit apparaître des nouveaux clients.: fut conclu 
un accord portant sur 90 millions de francs et 620 tonnes de 
combustibles,entre la Compagnie suédoise de fournitures du com
bustible nucléaire et la Cogéma (87}. 
De m~me,fin 1977,des pourparlers s'engagèrent avec les électri
ciens suisses;cela aboutit,en 1978,à la passation d'un contrat 
q11i prévoit le retraitement de 469 tonnes· de combustibles,dans 
un délai de 1 0 ans à compter de 1 980 _( 88) • 
La Belgique entreprit,également,de faire tr&i·&er ses éléments 
irradiés,et fit parvenir,à'la'Hague,ceux en provenance de la 
centrale de Tihange {89). 
Par ailleurs,le 25 janvier 1978,était parafh9 à Paris,un accord 
avec l'Autrichetdont le co~:t devrait s'élever aux environs de 
r Md de shillings et payable en 10 ans (90). 

Ainsi qu'il ressort de ces données,la Hague a su 
utiliser,avec efficacité,sa position de fourr.isseur unique de 
services de retraitement (91) et les négoc~2~io~s récentes, 
qui se sont déroulées avec l'Allemagne,ont pu confirmerla bo~~e 
marche des installations. 

(85) Ce contrat fut conclu entre un responsahle de la Tokyo 
Electric Power et del'administration ja:;vnaise de l'énergie 
atomique d 1ur1e part,et le représentant de la Cogéma d'au
tre part; 

(86)-Le Monde~ 4-5 septembre 1977:le contrat japonais de retraite
ment nucléaire pourrait atteindre 3 Md de francs. 

-Le Monde 16-17 septembre 1977:le contrat franco-japonais de 
retraitement de combustible irradié se:-z.-:. t 3igné le 30 
septembre à Tokyo. 

-I,e Monde 1 octobre 1977 :le contrat franco-japonais de re
traitement a été signé à Tokyo. 

(87) Enerpresse no1811 (26 avril 1977): deux contrats de retrai~ 
tement suédois pour la Cogéma. 

(88}-Enerpresse n°1932-. (19 octobre 1977):lc::; Suisses passent ac
cord avec la France pour retraiter à la Hague. 

-Enerpresse n°2071 (12 mai 1978):près de 470 t. de combus
tible irradié suisse seront retraitéesà la Hague. 

(89) Les premières négociations avaient eu lie~• en 1977entre la 
la firme Synatom et la Cogéma (Enerpress~ n°1968 ) 
Enerpresse no2211 (1 décembre 1978):les combustibles de 
Tihange vont arriver à la Hague pour r~~raitement. 

(90) Le Monde 31 janvier 1978:l'Autriche va faire retraiter en 
France ses déchets·nucléaires. 

(91} Position qui fut perdue le 22 mars 1978 9.urès le feu vert 
donné par le Parlement britannique à l'agrandissernent de 
l'usine de Windscale. 
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En effet,au cours du mois d'avril 1978,la D.W.K. (92) annonça 
qu'avait été signé un contrat,portant sur 1 705 tonnes de com
bustibles irradiés et dont le montant était évalué à enviror1 
2,5 Md de Dl,l (93).ce·t accord,qui représente un in,tér~t financier 
considérable,a permis à la Cog6ma de lancer lJ~xtension de 
l'11sine de la Hague,avec la construction de l'unité UP3. 
Celle-ci,dont la mise en service est prévue en 1985,aurait une 
capacité de 800 tonnes par an,laquelle devrait,à long terme, 
@tre portée à r 600 tonnes. 
Cette extension s'avère indispensable dans la mesure où la ca
pacité d'UP2 à retraiter les combustibles oxydes,sera insuffisan
tc.Bien que l'atelier HAO d'UP2 soit susceptible de retraiter 
800 t. par an à com~ter des années 80,on aboutira assez rapide
ment à une saturatio ... ~. 
Le programme français prévoit que l'extension de la capacité d' 
UP2 permettra dans v~ premier temps de traiter les combustibles 
étrangers, jusqu'à ce. que soient~déchargés"ceux~d'E.D.F.;puis, 
à partir de 1985,les contra~s étrangers seront réalisés avec 
l'unité UP3 (94). 

La France a su développer de manière très satisfai
sante la technique d~ retraitement,de plus,elle a su profiter 
au maximum de la s~~uation privilégiée dans laquelle elle 
s'est trouvée jusqu•::e~ mars 1978.Sur un plan technologique,elle 
a afÎirmé son avance,et sur un plan financier,elle a réussi à 
investir les capitaux étrangers dans les nouvelles installations. 
Ce succès français a incité les représentants de la BNFL à 
soutenir avec v~hcimence le projet d'extension de l'usine de 
Windscale (Projet Thorp) (95). 

Avant que ne fftt prise la décision d'agrandir 
Windscale,un long débat s'établit en Grande Bretagne.Une enqu~te 
publique s'ouvrit et aboutit au 11Rapport Parker" (96),lequel 
s'est prononcé en faveur du projet. 
Tout d'abord,y est re~usée la solution qui consisterait à stocker 
le combustible irradi~ car cela ne résolverait pas le problème 
des déchets,mais conduirait à se priver de l'uranium que le 
retraitement permet de récupérer,et 11 reviendrait à soumettre 
les générations futuro3 au risque de fuite de plutonium" (96 bis) 

------------------------------------------------------------ ------
(92) Deutsche GeseJl~chaft fur Wiederaufarbertung von Kernbrenns

t~ffen mbH(soci6té allemande pour le retraitement). , 

(93)-Le Monde 13 avril 1978:l'usine nucléaire de la Hague va 
@tre agrandie pour permettre le retraitement du combustible 
allemand. 

-Enerpresse n°205' (13 avril 1978):on s'attend à un feu vert 
rapide pour le r·~lirai tement franco-allemand. 

(94) Enerpresse n°1~48 (14 novembre 1977):on s'attend à la Hague 
à 1~ conclusion de nouveaux contrats de retraitement. 

(95)-Enerpresse n°19?.3 (6 octobre 1977):le contrat japonais de 
la Cogéma évoqné à 1' enqu@te de Windscale •. 

-Enerpresse n°2001 (30 janvier 1978):la BNFL est impatiente 
de recevoir le feu vert pour Windscale. 

(96) et {96 bis): Enerpresse n°2130 (7 aoüt 1978):l'enquête de 
Windscale. Cf annexe II. 
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Par ailleurs,selon le Juge Parker,ce procédé serait un moyen 
de lutte contre la prolifération nucléaire : dans la mesure, 
où ils peuvent s'adresser à des prestataires de services de 
retraitement,dont la BNFL,les pays tiers n'envisageront pas de 
développer,chez eux,ds telles installations. · . . . 
Ayant ainsi souligné le caractère nécessaire du retraitement, 
le rapport conclut à l'avantage financier qui résulterait 
d'une extension de Windscale. 
La rédaction de ce document,qui opte pour le projet Thorp,fut 
suivi,le 15 mai 1978,d'un débat parlementaire qui donna "le feu 
vert" à l'opération (ceci à une très forte majorité) (97). 
Cette décision fut accueillie avec beaucoup de satisfaction 
par lesreprésentants de la BNFL,qui avaient enfin la possibilité 
de signer le contrat avec les Japonais. 
Conformément au con~~at frahco-japonais,il porte sur 1 600 tonnes 
de combustibles irradiés (98) et représente une vale.ur d'·environ 
300 millions de livres sterling (99)oL'importance de cette · 
affaire explique ~jstment l'impatience dont témoignait la B1~1 
devant les longueurs de l'enquête publique. 
Outre cet accord avec le Japon,l'agrandissement de leur unité 
de retraitement leur ouvre la possibilité de passer d'autres 
contrats avec les pays étrangers et d'avoir,de cette façon, 
accès au marché ~ond:al de retraitement~(100). . 

Deux autres Etats membres de la Communauté se sont · 
alignés sur la politique de la France et de la Grande Bretagne : · 
ce sont 1' Allemagne e·t; la Bel2:ique. 
La République Fédérale,qui possède déjà une unité pilote d'une 
capacité de 40 tonne8 par an,prévoit la construction d'une usine 
pouvant retraiter 1 500 tonnes par an,et qui devrait démarrer 
en 1984.Il semble que les dirigeants allemands veulent mener à 
bien ce projet,et ce d'autant plus que les besoins de retraite-· 
ment de la R.F.A. représentent 40~ du marché européen (101). 
Quant à la B~lgique,elle envisage de remettre en service les 
installations d'Eurochemic,situées à Mol,et qui actuellement, 

(97) ~nerpresse n°2074 (18 mai 1978): la BNFL va pouvoir signer 
son contrat japonais. 

(98) La Grande Bretag;:·~ et la France s'étaient entendues pour se 
partager le marché japonais • 

(99) Enerpresse n°2079 (25 mai 1978):le contrat japonais de la 
BNFL est signé. 

(100)Il faut noter q~e l'atelier de retraitement des combustibles 
de surgénérateur devrait ~tre mis en service l'été prochain, 
cc qui confirme l'intention de l'Angleterre de poursuivre 
son effort dedéve~oppement de cette technique : Enerpresse 
n°2206 (24 novem~=e 1978). 

(101")Re'\rue de l'éne::·gie.Octobre-novembre 1973 :l'industrie fran
çaiae du cycle du combustible nucléaire (P Tarar~cr)op.cité 
p. 11 5. 
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sont en cours de transfert aux autorités belges. 
Comte tenu des modifications à·apportër,elles ne pourront pas· 
fonctionner avant 1983. et leur capacité_ ne pourra pas,dans un 
premier temps,dépasser 60 tonnes par an. 

Les efforts entrepris par certains Etats membres 
vont permettre,à l'Europe des Neuf,de développer un marché 
européen de retraitement et de se créer une place de premier 
choix sur la scène internationale. · 
Cela devrait être favorisé par l'Unirep,qui laisse entrevoir 
l'espoir que la capacité européenne à retraiter les combustibles 
irradiés,ne soit~·émoindrie par le jeu des concurrences nationa
les; celles-ci, poussées à leur extrème ,nuiraient à ·1' harmoniaàtio1: 
du développement_de cette technologie. 

Certes,il existe une collabor~tion au niveau des 
Etats membres;_ ; -· .. · ·~~ ,bien qu'encourageante, elle se révèle 
malgrè tout assez limitée. 
L'Europe des Neuf peut-elle dépasser ce stade et aboutir à une 
véritable stratégie européenne? laquelle .- peut,à notre avis, 
n'~tre réalises que par·les organes commun~utairese · 
La suite de· notre étude va nous permettre da const~ter,dans 
quelle mes:ure la C.E.:·_ s'efforce d'élaborer une telle poli tique. 



I~I UNE TENTATIVE D'ELABORATION D'UNE SRATEGIE 
COivUVIUNA UT A IRE. 

La situation énergétique de la Co~~unauté se trouve 
caractérisée par un~ profonde dépendance vis à vis de l'extérieur 
Pauvre en ressources naturelles,elle est fortement dépendante 
de l'énergie primaire,notamment des hydrocarbures,et est égalemar. 
grande importatrice de miherais d'uranium naturel. 
Toutefois,en matière d'énergie nucléaire,le développement de la 
surrégénération et du retrai-tement lui ouvre la possibilité de 
réduire ses importa ti ons t voirt m~me à long terme de s' affranchj_r 
de cette dépendance (!02). 
Compte tenu de la volonté,manj_festée au niveau de la C.E •• ,de 
rocotil"ir à 1' énergie 11-ucléaire·, il es.t souhaitable, sinon nécGs
.s.aire que s'élabore une stratégie _communautaire dans ce domaine. 

Certes,les initiatives nationales ont permis le développement de 
ces techniques et l'on peut,à juste titre,s'estimer satisfait 
de l'avance que possèden~es Européens ;néanmoins,bien des problèrn· 
techniques et financiers demeurent.En raison des difficultés aux
qllelles ils se sont heurtés,les programmes nationaux ont été ra
lentis dans certains pays;et compte tenu du fait que les besoins 
augmenteront vers 1982,il est probable que surgissent des "pro-
blèmes~ de sous-capacité" ( 1 03). · 

En conséquence,il s'avère indispensable,pour la Com
munauté,de mettre au point un programme destiné à ce. que "soient 
surmontés les obstacles technologiques,financiers et surtout 

( 102) "L'énergie nucléaire et le charbon sont actueller:tent les 
principales ressources d'~nergie disponibles pour couvrir le~ 
besoins énergétiques face à une décroissance progressive des 
réserves de pétrole;Cependan·t,les ressources propres de la 
Communauté en combustibles nucléaires sont très inférieures i 
ses besoins ••• En conséquence,le retraitement permet d'obtsni; 
à moyen terme,une diminution des besoins en uraniQm na~urel. 
à long terme,la perspective d'un quasi affranchissement d'Q~( 
dépendance extérieure vis à vis de l'uranium,grâce à la 
surgénération 11 

: COIV.i (7?) 331 final p.J. 
(103) Rapport Noé .Op.cité Doc. 69/76 (10 ~~i 1976)p.21. 
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psychologiques qui freinent le développement de l'ér~rgie nu
cléaire"(104). 
Conscients de ce qu'une stratégie co~~unautaire doit ~tre définie 
rapidement,le Parlement européen et la Corrunission ,des Communautés 
européennes ont multiplié les rapports et résolutions afin d' 
inciter le Conseil à arrêter une politique en ia matièra(105). 

A l'heure actuelle,c'est autour de la notion de 
sécurité que se situe l'action communautaire Aans le domaine 
du développement des sur~générateurs. 
D'une part,fut créé en avril 1970 par décision du Conseil,le 
Comité de Coordination des Réacteurs Rapides (CCRR).Sa tâche 
vise à" étudier et mettre en oeuvre une coord~~1a ti on et ~J.e coo
pération aussi larges que possible entre les différents program
mes,au moyen des procédures les plus apuropriées et formuler 
toute suggestion u-ï;ile à cet effet" ( 1'06). 
Ce comité fonctionne par l'intermédiaire de groupes de travail 
dont le groupe de travail 11 Sécv.ri té" ( GTS) ins·4;:t.uré en 1971, et 
le groupe "Codes et Normes"{GTCN) institué ~-} 1974. · 
D1 autrœ part, un programme de recherche colD.r.luna,.;;.tEire pour la 
sécurité est mis en oeuvre au Centre com.11un de recherche à 
Ispra (It~lie) et à Karlsruhe (R.F.A.)et il s'effectue en liaison 
avec les programmes de recherche nationaux. 
Certes,cela traduit le souci de mener une act~cn au niveau eu
ropéen;cependant,celle-ci est limitée aux aspects sécurité du 
déyeloppement des réacteurs rapides. 
C'est la raison pour laquelle la Commiss~on entreprit d'élaborer 
un document concernant "l'option surrégénératetA.r rapide dans 
le contexte commu1_1autaire-( !07). - · · 

Persuadée que 1' énergie nucléaire est indispr.Jr.::>R.ble à 1' avenir 
énergétique de l'Eu.rope,la Commission reconna.it toutefois qu} 
en l'absence de surgénérateu.rs,nelle ne saurait être con3idérée 
ni comme une option énergétique véritablement valable à long 
t-erme pour la Cornmunauté ni conune une option p~·:'mettant d'atténuer 

(104) Rapport Flamig · OPo cité.Doc. 576/77 (-;"~mars î978) pL6.. 
- . . - - - . 

(105) Pour une étude plus approfondie de l'action du Parlement: 
Cf. "L'e.ction du Parlement européen dans la domaine de 1 1 

l'énergie nucléaire depuis 1973 11 {P. Girer-:). 
Document de la Direction Générale da la RP.cherche et de 
la Docurnentation.Parlement européen.Etud~; réalisée en1"978. 
R.T.D.E. n°2 - Avril-juin 1978 p.204. 

(106) R/7a6/70 (ATO 50). 
Pour une étude plus détaillée de l'action du CCRR Cf.annc
xe du COM (77) 361 final (28 juillet 1977). op. cité. 

(107) C,Ol'il (77) 361 final (28 juillet 1977) op. éité. 
Ce document fait partie du Triptyque :Or.:.enta.tions en ma
ti~re de retraitement,élimination des déchets radioactifs, 
réacteurs surgénérateurs). 
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~ 

les ,çonséquences de la dépendance de la Communauté à l'égard 
des,- importations d 'uranium11 ( 1 oa~). . 
Ayant ainsi affirmé la n~cessité du développement des réacteurs 
rapides,la Commission estime qu"une discontinuité, dans l'exécu
tion des programmes de développement des réacteurs surgénérateurs 
rapides actuellement en cours ou prévus dans la Commw1auté pour
rait avoir pour effet de faire perdre de son efficacité à l'op
tion énergétique que représente le réacteur surrégénérateur 
rapide au début du siècle prochain"(106 bis). 
C'est pourq'tiloi la Commission va. s'attacher à déterminer les 
initiatives communau~aires de natt~e à prévenir ce risque. 
En premier lieu,le document insiste sur la compatibilité des 
réacteurs rapides avP.c une politique d'utilisation de l'énergie 
nucléaire à des fins pacifiques et préconiseune concertation 
communautaire préalable à toute commercialisation massive de . 
cette technologie en. vue de "définir toutes les mesures suscepti~ 
bles d'optimaliser :~s solutions techniques,économiques et in
dustrielles en fonction de la nécessité de garantir que les 
matières fissiles ••• seront exclusivement utilisées à des fins 
pacifiques"(10B ter). 
Une-autrè préoccupation de la Commissiôn concerne "1 1 accepta- -
bili té "de la techno7 ... ?gie du_ point de v:ue dela sécurité et dans 
ce domaine,elle esr,.~:ne qu'une action communautaire plus impor
tante est nécessaire;celle-ci pourrait consister à renforcer 
la coopération déjà existante. êt · à __ iiltensifier 1' efficacité 
des efforts nationaux (109). 
Par ailleurs,considérant que "l'utilisation des réacteurs rapides 
ne po~,a pas démarrcr,et encore moins progresser,tant que des 
capacités adéquates à.e retraitement du combustible iri'adié ne 
seront pas disponibles" (11'è),la Commission souhaite que ce 
problème soit pris en considération dès à présent. 
Un autre volet de la proposition de cet organe se rapporte au 
fait que "les transferts de technologie des réacteurs rapides 
d'un pays à l'autre,ainsi qu'une approche communautaire harmoni
sée pour ce qui conce~ne les procédures d'autorisation,peuvent 
@tl"'e entravés .. par le c~iversité des .codes et.norm·es en-matière 
de conception,de mise en oeuvre et d'inspection des instalJaticns 
et de leurs équipements" {111).En conséquence,il importe de 

(108),(108 bis) et (1'08 ter) COM (77) 361 final (28 juillet 1978) 
op. cité. resp~o~ivement pp.4-8-15. 

(1"09) Dans le domaine d.es programmes de sécurité,les efforts 
que déploie la Communa.uté par 1' intermédiaire du CCR, 
s'évaluaient,à l'époque de la rédaction du document à 
environ 10 M. unités de compte par an. 
Quant à ceux de8 Etats,ils correspondaient à 50 M. unités 
de compte par an au total. 

(110) COM (77) 361 iinal Op. cité p.18. 
(1·11) co~ (77) 361 final Op. cit~ p.19. 
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mettre au point un programme relatif aux normes et standards, 
compte teuu des actions déjà en cours au niveau national (112). 
Enfin,la Commission considère "qu'il est important pour la Com
munauté dê contribuer au financement des projets ~e démonstra-
tion des réacteurs rapides,y compris le cycle~du combus:t;ible 11 ; 

ces aides financières pouvant se concrétiser sous la fnrme de 
pr~ts Euratom ou par l'intermédiaire de projets impliquant le 
statut 11 d' entreprise corrununue 11 ( 113). 

Ce document, qui tr~.ce toute une série d'objectifs 
à atteindre et qui préconise les me~~es à prendre au niveau 
commtma.utaire,fut approuvé par le Parlement européen le 17 
février 1978 {114). 
De m~me que la Commi~~ion,le Parlement européen conclut à la 
nécessité de recourir à la surgénération et demanàe que "soient 
poursuivies les étud~s et les expérimentations conduisant à 
l'industrialisation de la filière des réacteurs surrégénérateurs 
re pides" ( 115). 
La Commission est invitée à intensifier ses efforts en vue de 
l'harmonisation,aux ~1iveaux communautaire et international,de la 
conception,de la construction et des normes de sécurité.En effe~ 
il faut éviter que n~ se réitère l'erreur commise dans le domaine 
des réacteurs à ea 1 .... 1 égère, lesquels n'ont pas bénéficié d'une 
standardisation industrielle. 
Satisfait de la coopération qui existe à l'échelon des·Etats 
membres,le Parlement encourage toutefois la Commission à faire 
en sorte que cette collaboration puisse se développer dans le 
cadre communautaire. 
Ainsi donc,le Parlement européen apporte son soutien aux sugges-
tions présentées par la Commission,tout en la priant de pré-
senter de nouvelles propositions plus précises : 

-visant à àccroitre les efforts com~s de recherche et de 
développement; . 

-en vue de définir les orientations concernant les normes de 
conception,const~uction et d'inspection. 

( 112) n. faut noter qu'à 1 1 époque oit fut préser..té le COM (77) 361 
le GTCN était en train d'étudier ce problème;c'est sur la 
base de ses travaux qu'allait être rédigé le COM (78) 405 
final Cf. supra p.)2. 

( 113) 

(114) 

( 115) 

Aux termes de l 1 article 45 du traité CEEA:"les entreprises 
qui revèlent une im9ortance primordiale pour le développe
ment de l' indus·trie nucléaire dans la Commun::;..uté peuven·t 
@tre constituées en Entreprises communues au sens du présen· 
trai tG, conforméme~t aux dis po si ti ons des articles sui Vd.nts" 
En vertu de l'.ar+.icle 46 2§ :"si elle émet un avis favorable 
sur la nécessitf. de l'Entreprise commune envisagée,la Com
mission soumet su Conseil des propositions concernant : 
d)la p~rticipation éventuelle de, la Co~~unauté au finan

cement de l'entreprise comm~~e! 
Consulté par le Conseil en ab~t 1977,le Parlement char~ea 
la commission üe l'énergie et de la recherche d'examiner 
le docwnent élaboré p1 r la Commission: cela aboutit au 
rapport Noé - Doc. 519/77 (8 février 1978) op. cité. 

Doc. 519/77 p.7 
Dans son rapport,M. Noé fait valoir qu'un ralentissement du 
développement,au stade de la démonstration,mettrait en pé
ril l'espoir de voir cette fili~re déboucher industrielle-
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Consulté par le Conseil,le Comité économique et 
social émit un avis favor3ble sur les propositions de la Com-
mission ( 1.16) et éonsidéra q_ue : . 

"-l'option surégénérateur doit être préservée (117) 
- les prograrmaes de démonstration doivent êtr~ poursuivis 

en centrant !es efforts accrus sur la securité,la radio
protection et l'impact sm· l'environnement 
la Communauté a un r8le à jouer dans la réalisation de 
ces objectifs." 

c• est e:L1 septembre· 1978 que la Conunission présent3. 
au Conseil une"proposition de décision du Conseil portant adop
tion d'un progra.mme de recherche pour la Communauté européenne 
de 1' énergie atomiqy.b en matière de codes et normes pour réac
teurs surrégénérateurs à neutrons rapides (intégrité structu-
:xrale des composants" ( 118). ·. 

· Ce programme, établ·~ p::>ur cinq ans à compter du 1er janvier 1979, 
porte sur les questions suivantes : 

-.normes de fabrication et contrOle de:: qualité 
- analyàe struct-._~rale et calculs de conception . 
- matériaux 
- classification des composants 

"L'objectif de ce ,-rvgramme est de permettre à l'industrie de 
procéder à l'établ1~sement d'une base technique solide pour 
1' élimination progres~.:ive des di verr;ences sur le plan des codes 
et normes des compos;:nts spéciaux LNiliFR"(119).Cela nécessitera 
la collaboration d'experts qualifiés et l'exécution devra en 
@tre assurée par voie de contrats,essentiellement par l'industrie. 
A long terme,ce prog.: .. ~ .. mme,dont le c8ut initial fut évalué à 
5,825 millions d'UCE (unité de compte européenne),Yise les buts 
suivants : 

11 - il devrait @tre éventuellement possible pour une instance 
réglementaire d'un Etat membre,à'accepter un composant 
quand celui-ci est déjà accepté par une instance réglemen
taire d'un autre Etat membre,sans aucune.modification 
subst:.tntielle o;;. restriction supplémentaire que celles 
édictées par le site; 
il devrait @tre éventuellement possible pour un producteur 
d'électricité d'accepter un composant ccm.'lle suffj_samment 
- . - '· . . 

{116) J.o.c.E. n°C 269/16 (13 novembre 1978). 
(117) Dans le point ) de son avis,le C.E.S. avait estimé que 

"étant donné les disponibilités actuelles en uranium,l'uti
lisation avec succès des surrégénérateurs rapides pourrait 
m~me dans une large mesure supprimer la dépendance de la 
Com.rnunauté en mat'i.ère d'approvisionnement en combustilble 
nucléaire.Le Comité estime que cette possibilité est ,xn 
motif convainca;~~ pour que la Communauté préserve l'option 
surgénérateur -:··~.pide. 11 

(118) COM-(78) 405 final {12 septembre 1978) 
J.O.C.E. n°C 233/4 (3 octobre 1978). 

{ 111 9) COM ( 7 8) 4 0 5 final op. cité p. 3 
LMBFR: Liquid Metal Fast Breeder Reactors:filière des sur
générateurs adoptée par les différents pays européens. 
Les conposants snéciauY. LMBFH sont les composants non rem
plaçables qui sont ou qui peuvent entrer en contact avec 
le m8tal liquide,sa vapeur ou les gaz de couverture. 
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fiable,quand celui .... ci· est déjà accepté par un producteur d'élec
tricité d'un autre Etat membre,sans autre modification substan
tielle ou restriction supplémentaire que celles édictées par 
le site."(120). 

' 
La proposition de la Commission ~it l'objet du rap-

port V erone si ( 121 )qui fut soumis au .. ""Parleme.nt européen lors de 
la séance du 1'1' décembre 1'878.Là encore,ce document- fut appouvé 
dans ses grandes lignes : "le programme de recherche proposé 
par la Commission répond à de réels objectifs communautaires 
tant pour ce qui concerne l'harmonisation des normes que l'ou
verture du marché des composants"(122). 
L'adoption de ceprogra~~e fut cependan~ subordonnée au_ fait que 
la 11 Commission fasss sienne,conformément au deuxième alinéa de 
l'article 119 du tr~~té institu~nt la C.E.E.A.,les modifications 
à 1 'article 2 de la proposition œ décision" ( 1 23). 
Par- ailleurs; il rp~- .. ~; 1 'avfs favorable· dU: Comité· économique et 
social a.u cours du ~">is d.e janvier :1"879 ( l24). 

La Comrnission,en incitant le Conseil à agi.r en ma
tière àe surrégénéra+;eurs,et le Parlement européen,en apportant 
son soutien aux in;tiati..ves de la Commission,ont affirmé la 
nécessité du déveluppement des réaôteurs rapides et surtout, 
on.t souligné le fait :{ue que celui-ci doit s'inscrire dans un 
cadre communautaire.Nous allons voir qu'il en est de m~me en ce 
qui concerne le retraitement. 

(J20) COM (78) 405 final op. cité p.4. 
(121) Rapport,sur la :proposition de la Commission des Conununauté: 

européennes au Conseil (Doc.355/78) relative à une décisio~ 
en vue de l'adoption d'un programme de recherche pour la 
Co~~unauté européenne de l'énergie atomique en matière 
de codes et t;C'l-·.ï!GS pour réacteurs surrégénérateurs à neu
trons rapides (intégrité structurale ~es composants) 
Doc.493/78 (8 décembre 1978). 

(122) Doc. 493/78 op~ ~ité p.13. 

( 123) Cette modification fut réclamée par la co~~ission des bud
gets.et accert8e par la Commission (J.O.C.E. n°C 17/3 du 
. 1 ·g jan vi er ï J / 9 ) • -
L'ancien article 2 stinulait:"Les engagements de dépenses 

· nécessaires à la mise ên oeuvre du programme sont estimés 
à 5 825 000 UCE et le nombre des agents affectés à cette 
action par la CO>'·lis~ion à trois." 
J~e nouvei artic} c. 2 énonce : "IJ 1 ensemble des besoins pour 
la durée du n..,...oJ:?;ramme,est évalué à 5,825 millions d'iillités 
de comnte européennes conîormément à la à6finition donnée 
par-l'~rticle 10 du règlement financier du 21 décembre 1977 
et l'effectif à trois agents.Ces chiffres n'ont qu'une 
valeur incl ica ti ve !' 
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2§ Le retraitement __ ... ___________ _ 

La nécessité d'une politique communautaire pour 
le retraitemEnt des combustibles et des matérïaux irradius 
fut mis en évidence dans le rapport Noé de 1976 (124). Ce der
nier,qui souligne le caractère indispe~sable du procédé,constate 
l'insuffisance des capacités européennes dans ce domaine (125). 
Il appartient donc à la Communauté de "contribuer à la solution 
de ce problème en utilisant les structures technico-économiques 
actuelles et potentielles et en recourant aux voies et moyens 
prévus par le Traité instj_tuant l'E'uratom"(126). 
Elle se doit d'apporter son aide à l'industrie de l'Europe des 
Neuf pour que soient créés ou développés des centres de retrai
tement correspondant aux besoins ( 126 bis). .. · 
Bien qu'il pr8ne la nécessité d'une action aommunautaire visant 
au développement· d.e nouvelles capa ci tés de retrai temen-:t, ce docu
mentn'est pas pour autant dépourvu d'un souci de sécurité des 
populations et d.e préservation de 1' environnement. 
Ce rapport,qui fut établi à l'initiative de la co~jission de 
l'énergie et de la recherche,fut adopté par le Parlement euro
péen dans une résolution du 11 ma.i 1976 {127). 

En juillet 1977,la Commission proposa au Conseil 
une stratégie communautaire en matière de retraitement des com
bustibles nucléaires irradiés (128)~Celle-ci doit : 

"- promouvoir le développement coordonné et à moindre ·cbüt des 
industries de retraitement et du plutoniu.Tfl dans la Com~nu
na,J.t é; 
assurer la compatibilité du retraitement avec les objectifs 
de sécurité des populations de. la Comn~tnauté et de protec
tion de l'environnement et avec un usage exclusivement paci
fique des matériaux nucléaires"(129). 

Afin d'assurer le développement du. retraitement des combust;ibles 
usés sur le territoire des Neuf,la Commission considère que 
l'action de la Communaté européenne pourrait s'établir de la 
façon suivante ( î 29 bis) : 

- réunir àans des" joint ventures 11 les promo·t;eurs et utilisa
teurs de la Communauté et permettre à des tiers d'y participe 

(124) Doc. 69/76 (10 mai r976) opo cité. 
(125) Voir à ce sujet le tableau infra Po22 de la présente 

étude. 
(126)et (126 bis) Doc. 69/76 opo cité p.6 ·points 1 et 5. 

(127) J.o.c.E. n°C 125/14 (8 juin 1976). 
(1'28) COM (77) 331 final (15 juillet 1977):Eléments d'une straté

gië communautaire en matière de retraitement des combusti
bles nucléaires irradiés. 

{129) et {129 bis) COM (77) 331 pp.10- 11. · 
Enerpresse no1867 18 juillet 1977:une stratégie communau-
taire pour le retraitement. 
Enerpresse no1868 (19 juillet 1977):La stratégie nucléaire 
de la Comm~nauté :retraitement. 



-3J-

. . 
permettre aux utilisateurs des pays membres de s'assurer 
des services de retraite~ent aux meilleurs prix possibles; 

fournir une aide financière. 

~n vue de perme~tre la mise en oeuvre d'une telle politiqua, 
on pourrait fa1re appel à l'entreprise commune prévue dans le 
cadre du traité Euratom. 
En outre,la Commission propose au Conseil de "décider la création 
d'un Comité {130) chargé d'assister les institutions dans l'éla
boration de cette stratégie en partant des éléments essentiels 
indiqués ci-dessus,et compte tenu des intér~ts respectifs des 
promoteurs et des utilisateurs.intéressés de la Communauté,et 
de faire rapport avant 1978 à la Commissian et au Conseil sur 
les suites à donner"(131). 
Ce comité serait composé de trois membres désignés par les Etats 
membres,issus des services publics et milieux industriels con
cernés;la présidence serait exercée par un représentant de la 
Commission. 
Sur le plan de la sécurité,il est prévu que les installations 
communes de retraitement feraient l'objet de contr8les dans le 
cadre du système Euratom. 
De plus,afin d'accroître les garanties contre le détournement 
de matières nucléaires,on pourrait prévoir la créationœ centres 
régio~~ux de retraitement qui permettraient de limiter là dis-· 
persi.ori géograpb.ique d·es. matériaux fissi+es, et d 1 en faciliter 
le con-cr8le. 

Sur la·base-de ce documen"ji,"le Parlement européen, 
~onsul~é par le Conseil,chargea la ëommission de l'énergie et de 
la recherche de lui présenter un rapport (132). 
Réaffirmant la nécessité de recourir à 1~ technique du retraite~ 
ment,ce document "considère que l' élabore..tion d'une stratégie 
de retraitement au niveau communautaire présente des avantages 
certains · ·., du point de vue de la rentabilité de cette techno
logie (nombre réduit d'usines de taille optimale}"(133). 
Dans ce but,il approuve la mise en place d'un comité "ad hoc" 
et "prend acte de la proposi tien de la Commission .tendant à 
recourir à 1 1 entreprise com~~~une prévue au traité Euratom pour 
atteindre les objectifs de promotion du retraitement''(133 bis). 
Par.ailleuJ·s,il est précisé que la réussite de, cette en~reprise 
ne pourra gtre effective que "dans la mesure ou les Ete .. "'Gs 
membres et les industries concernées seront conscients qu'une 

(130) Cf. Projet de décision du Conseil concernant la création 
d'un comité "ad hoc" en matière de retrait.ement des coM
bustibles nucléaires irradiés. J.O.C.E. n°C 199/2 (20 aoüt 

1977) 
(131) co~ (77) 331 final op. cité p.12 
(132) Rapport Flamig- Doc. 576/77 op. cité (14 mars 1978). 
(133) et ( 133 bis) Doc. 576/77 op. cité p.t? .• 
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stratégie en matière de retraitemsnt n'est possible qu'à l'échel
le européenne et seront pr~ts en conséquence,à collaborer à ce 
niveau"(134),en outre,c•est dans le cadre communautaire que doit 
s'effectuer la détermination des objectifs à atteindre. 
Ceux-ci doivent comnorter entre autres la création d'un nombre 
li1nité de centres dê retraitement,susceptibles de réduire les 
risques qui résulteraient d'une trop grande dissémination des 
matières nucléaires. 
N'omettant pas les problèmes qui s'attachent à la sécurité des 
populations,le rapport "invite la Commission à prendre toutes 
les initiatives nécessaires en matière de programmes de recher
che et de développement èt-de mise au_point dè nouveaux_ procé
dés {134 l;>is) ;çeci,en vue d'assurer la compj.l/.bïlïté -de dévelop-· 
pement üu retraitement avec la sécurité des populations et'la . 
protection. de 1 ~·environnement. · 
En adoptant ce rapport dans la résolution ·~'-~rcernant les él·émentE 
d'une stratégie communautaire en matière de retraitement des 
combustibles nucléaires irradiés (135),le Parlement européen 
confirme sa rrésoluti·on de 1976 qui a:dopte le rapport Noé ( 13fl) 
tout en apportant son soutien à la ~ommission. 

' ~ 

De m~me que pour le document ~P. la Commission rela·· 
tif à 1' option surrégénérateur ( 137.), le Corüj_ té économique et 
social émit un avis favorable à· ·1' égard dés pr-opositions présen
tées par la Commission (138). 
Après avoir analysé les avantages liés au retraitement,le Comité 
a estimé qu'il importe de ne pas suivre,dans ce domaine,la poli
que négative menée- par les Etats Unis. 
Conscient du danger inhérent à la prolifération des armes nu
cléaires, il considéra, que "1' établtssement ·de centres région?.tJ.X 
contribuera à- réduire· au minimum les risques è. cet égard" ( 139). 
Enfi.n,le C.E.-S. approuva la constitution d'un comité ·~ad hoc" qui 
avratt 'Dour tâche 11 de fournir les détails nécessatres oui 
sont abse~ts des présentes propositions de la Com.rnission-et qJ.i 
assurera la rép8.rti tion équilibrée des eîfo-::-t;j entre pa..rties 
intéressées" ( 13 9 bis). · 

Ainsi,tant dans le domaine.de la surgénération que 
da.ns ·celui du retraitement, la CoiiLrnission, app,..tj·ée par le Parlement 
s'est efforcée de promouvoir une stratégie co~~unautai~e • 

(134) 
c-· - ~-) 
(135) 

(1J6) 

( 137) 
(138) 

.et (1J4 bis)·'Rapport Flamig-JJcc. 576/,.(l op~ cité. ,respecti
vement pp.33-7. 
J.o.c.E. n°C 85/47 (10 avril 1.978) • 

J.O.C.E9 n°C 1"25/14 (8 juin 1976) OPo citd. 
C0!\1 (77) 361 final ( 28 juillet 1977) op. ci té 
Avis sur des éléments d'une stratégie corn:::unautaire en ma
tière de retraitemru1t des combustibles nucléaires irradiés 
J.O.C.E. n°C 269/f8 (13 novembre 1978). 

(139) et (î39 bis) J.O.C.E. n°C 269 op.cité pp~19-20. 
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L'élaboration d'une stratégie communautaire en ma
tière de retraitement et de surrégénération apparaît souhaitable 
sinon nécessaire aux yeux de la Comm~.ssion et du J>arlernent ~ 
-routefois,force est de constater ·que les ef:-:;,rts accomplis par 
ces deux organes n'ont pas à l'heure actuelle trouvé d'aboutissé 
ment concret. 
Jusqu'à préaent,le dossier de la"trilogie _ ... P_cléaire 11 (140) se 
trouve bloqué au niveau du Conseil;cela est imputable notamment 
à l'attitude des Britan .. 11.iques qui,en juillet 1978,se sont oppos8. 
à ce que le ConsP-i.l examine le dossier (141). 
Depuis, lès exhorta ti ons du Parlement européen n'ont pas su ébran· 
lé l'inertie qui s'est installée au sein du ':!onseil. 

Peut-on véritablement s'étonner de cet état de chose: 
alors que ce domaine précis n'est finalement que l'expr-ession 
ponctuelle des dif'ficul tés qui se présentent quant à l' instau
ration d'une véritable stratégie communautaire? 
L'ambiguité même du concept suscite des désP.~cords quant à son 
contenu réel. 
La notion de poli tique énergétique communautaire semble '=signi
fier la volonté d'entreprendre une action commune en l'absence 
d'une politique communeoPar là m~me,reposant 3Ur une définition 
lâche 1 son usage est commode et peut recouriir en première anal~r3• 
diverses formes d'action des Communautés européenilesH(142). 

Ainsi,la notion de poli tique él.!·:;:·~étique communau
taire,dont l'existence n'apparaft liée qu'au soutien d'tule vo
lonté politique,fait l'objet de diverses interprétations qui 
révèlent les désaccords quant à ce que rev~t ~e concept. 
Celui-·ci, par nature transitoire 

1 
peut soit évolFer vers uüe 

politique commune qui,pourrait etre consacrée juridiquement 

(140) Cette expression vise les documents éldborés par la Com
mission quant aux surrégénérateurs,retraite~ent et déchets 
radioactifs. 
Enerpresse n°2117 (19 juillet 1978) :la trilogie nucl9aire 
fait problème à Br~xelles. 

{141) Attitude problablement due à l'opposi~ion américaine en 
ce_ domaine. 

(142)"Le pari nucléaire des Conununautés est-il encore crédible? 
Essai de synthèse critique d'une "politique com:nunautaire 11 

(JJecerf -Turk) Revue du Marché commun - lVlars 1978 p. 119. 
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par l'utilisation de l'article 236 du traité C.E.E.(143),soit 
se diluer dans son contenu et dans ses objectifs jusqu'à dis
paraître,faute de soutien effectif. 

, 

Malheureusement,les résolutions ·du Parlement euro
péen,qui dénoncent vainement l'absence de nolitique communau
taire,tendent à nous montrer que l'on s~achememine vers la 
seconde évolution. 
Déjà,en 1976,le Parlement européen dénonçait "l'inertie du Con
seil dans le domaine de la politique énergétique comüune"(144). 
Plus récemmentfle 18 septembre 1977,il invita. 11 le Conseil des 
ministres de l'énergie à accél0rer,lors de ~~ prochaine session, 
1' évolution vers la mise en place d'une pol.:. ·~ique énergétique 
globale de la Communauté"(145). 
Enfin,lors de la séance du 19 janvier 197g~~3 Parlement adopta 
une résolution critiquant l'absence d'w1e ;0litique énergéti
que commune et insista sur·~"l'incapacité" du C0 nseil à mettre 
en place une telle politique,d'où la situation précaire de 
l'approvisionnement de la Communauté. 

- Cette constatation de la carence du Conseil se re
trouve dans les résolutions du Parlement Ui.i.~ .. cpéen relatives 
aux secteurs plus précis de la surgénération et du retraitement. 
C'est ainsi qu'.il rappelle que "c'est au niveau communautaire 
qu'il convient d'aborder les problèmes~ de technologie nucléaire, 
notamment en ce qui concerne les opérations de retraitement,les 
déchets radio~ctif~ et le développement des ~éacteurs surrégé
nérateurs11(145. ~:ts) 
En décembre 1978,en adoptant le rapport Veronesi,le Parlement 
invitait le "Conseil à adopter le programme le plus rapidement 
possible· afin~ qu'il puisse être mis en oeuvre à partir de 1979"· 

( 143) 

( 144) 

( 146} 

Article 236 1 § :"Le gouvernement de ~o~~.-t Etat membre, ou 
la Commission,peut soumettre au Conseil des projets ten
dant à la révision du présent traité". 
Lors de la séance du Parlement européen,le 11 décembre 1B?r 
le Commissaire Bru.nner avait estimé qu=3.ùt à lui,-que certes; 
il faut. une poli tique énergétique com~:lune ,mais qu.' elle ne 
saurait être centralisée à Bruxelles et élaborée dans tous 

. les détails: ce doit ~tre ur1 moyen ter T'Hr~ e:1tre une poli tiqu( 
centraliste et UJlé poli tique nationale. 
Résolution su~ l'état de la politique énergétique communQU· 
taire à la suite de la session du 19 octobre 1976. 
J.O.C.E. noe 293 (13 décembre 1976). 

(145)et (145 bis) Proposition de. résolution r·t:.lative à la néce~
si té· pour le Conseil' de statuer d' uri:=.:::.:.ce sur les proposJ.
tions de la, Commission dans le secteur de 1' énergie, restse~
ensusp_ens. Doc 31"6/78 (28 septembre 1978). 

{146) Doc. 493/78 (8 décembre 1978) op. cité. 
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Bien que ne faisant pas l'objet d'une stratégie 
communautaire,les secteurs de la surrégénération et du retraite
men·t se sont développés de façon très satisfaisante dans 1' en-
semble du territoire de la Co~~unauté. · 
Certains Etats membres ont mis en oeuvre des progra~mes très 
avancés en la matière et grâce à la France et· à la République 
Fédérale d'Allemagne,une collaboration européenne est en train 
de s'instaurer dans le domaine.des réacteurs rapides. 
On peut certes se féciliter de cet état de chose,mais on peut 
regrette~ que ces initiatives en restent au simple niveau natio
nal et qu'elles ne s'inscrivent pas dans un cadre co~~unautaire. 

La Com~unatté se trouve ainsi partagée entre diffé
rents cou.rants.Au P:1rlement européen et à la Commission,désireu..x 
de faire évoluer .i.::-~ stratégies nationales dans un sens commu
nautaire,s'oppose le Conseil,reflet des résistances nationales 

Malgrè cette absenûa de désisions,subsiste l'espoir de voir' 
s'élaborer une politique communautaire. à plus long terme. 
Le Conseil- ne pourr<~i t que difficileo·ant s'enfermer dans w1e 
attitude d'inerti~.f~cc à l'action conjointe menée par la Commis· 
sion et le Parlement européen.conscient de la force que lui 
procurera sQn élection au suffrage universel. 

... .-
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ANNEXE I --------

La dt:c:lal'allon ltute. le 7 avril, 
par M. Carle: sur l'énergie nu
cléaire est ?.lnsi red~gée : 

cc Il 7L'JI u ll(ll rie pro1Jtëmc3 pLus 
clJI/tctlcl â n~~o11rl.re ntt JOUT(t'h zn 
que C:t.mz lfW $CJnt LtéS a l':lttlltia· 
t1011 rte l't~llCTOII! "ucllmrç. l)e 
nc)mbrcu.t 11ClJIS ('Ct7llf1dércnt féncr· 
QIC nut•/~'Clll'&' 1:01nTIW lU IH!Uh~. 
clwnce rc•t.l:c (JU't7:; Clttnt, 1.1•• "toini' 
demi c:c QJ~''lt~. etc rt>du. ,., leur 
ct"pfndtttUhf cicrmomrtiUI â l'cnnra 
elu TJdtrott. ln&JIOrlt, une lf't"cc 
cl'inC!1'(11C c/tJI/( /'tlppr:WifiiOIWf• 
trumt 111 il:f:,?J'tntn, cJr. ~.~ t.u J>rl:t 
atl{lmcntt,,t, ot flflf /~''l'fJ par 
•'~puiwnr. l.JtJa J::tnfi·Untt cme uue 
Cmpr)rtnnl ct rourr:c cl'êneruto an· 
fl&f~ltff/Ut, 1~ chMbon, mats ton 
uttli-atton 7JTtr.~.~nte des l11corll1C• 
n1cnts ct nr>uc prtuo11u:-~• qu" 
l'énc1g1t 1::.:ciclalre t·estera &me 
fKlTt lf&tecrrmtP. c!e 11otrc produc· 
t1011 d'éncr~t(.'. 

» I~CJ Ut.\ ne/zee[) .a a ttr.nu.rr. cle 
l'étteruae rwdrairr. so1,' ~ m~ Lrés 
réel.s tt conc:rcts. 1:;.,71:' l'utilz.o;uttou 
de cclle·ct 111tr !m plan mm:dw.l 
tOinfJCJrta .le rr~m:e ~éru•ux que 
l~$ 1f!aténauz uhll.c;és pmsscnt 
~tre lra,~slo' me:s pour /aiJnquer 
dc1 annr.;. f1tom:qlle:~. 

.,.· Nnus aror:~ /(Il! 1111 (Jal r~npor
t"'ut po:.r n'dut re le r! ;r;~.c de 
d.t1Îttntl11u!lc'11 de• arme., c:tCJmt
qutl ortlct au tr,Jitt tur ta w:m
V'"ltl••rrwor:, J'-:l1 tr.quel plta cie 
cent IIOIIMU Rt! Mr.m: 71&1!1~1 d.'aC• 
cord ,:r,ur n.c 1'fn tabrtqucr de 
t11lle1 armr.1. Mtw; nou~ ctct.:on• 
olier 7'!UJ low : lc.'l !';tat•-CJnu 
~ont trê, 'J'Irlor:cur~(·~ par ''~• r:on~é· 
quence. q~ie Jxmrratt cwotr, 
pnm to1u lt:a p'!:J!l, tm acc11)t'Uf.· 
ment ac lu. d!uèmtn~hr:n etes 
ar;:,e,:~ 1~:~·· .. ~· ,: ... , •;:.,. _; r ' .. ~ •• •'- .;t) ... 
/t.'OtlS CTOJ;<.ln:'~ qu~ Ct.S T&M/UC! 
sNctrm! Jo•·tr..lilt!7!L nccrtu si se 
rt.prmc.!tt1t>ut CJ\•., lrchnolo!'nl!s 
« aen11zlJ.'l'.' :> qu1 permettent un 
ace~~ dirl·ct ~n: r;litcort~um, n l'ura
n1um trr! t!nrôr:JL? nu a d'ut.ttres 
mat~rta'li qui i'CrcvC"rrt tocrvir pour 
/abrtquu c!t::.>J o.r .:!c.~ La question 
que 1't7r ~tan'iée C.:i~~ que i'ai pris 
mt~ lonC'ti01t.1 a éte -.;."1 ~!n;otr 
cmnmt·nt nn p::ut laire: Ct:~n s.-we 
ccr1111J70mt:flrr. ft!.~ b•j7r~/!C('! tan
vlb1~~ dt l'b&C'tf/lt nrtr:l~atrr!, 

, Nnus ét,üarmtli or.tltt!llenumt, clc 
Jn.co'r t.::r•z•t:·s!!''"· l~1 mt~•!ums 
r.ortmat 4111 l'utt 1hatto7t do l'tlnm·· 
gtc nucltft.~irr.. Nou• aommcs tr"rt
t:I'J b tn t:01U:IW\1Qtl qr:~ lC'J pi .: •• cs 
cmtl~(}llcnc, • tf~ ra 1Jf(ll//h,.ffou, 
'""'~ tmvttc,tftmJS dirre;tc• ,..,_. r l'2 
JUHZ tl ln t-~t:·~rtlt! d cli! !OI1rlell 
111't'fWtl ~r:H'flll/1?111'~ tl ,j,•{)lltt:nt• 
fJIJ~I f'IOII' C:fJIL'i" '~""' 12 TJrcr.:.LriJ 
lt:I.J1U.'MJ1t11t Jll/t;11ltt'll : 

1t- Urt t,•ltnllr,'t'tfiCtlt CMUifltfD.• 
bi~"''- tn /!fil'''''''" mfa:f1'l'" t7J?té· 
rtrt:Jitll' ~''' ,.,.,,,.,J,r '"1(:/tatn!: 

,. -· Un f-1/urr ronu~·l~ uc tnu1 
ta.~ f'rJJ/1 purtr ir'JII.t'C' ,;, 'tll't!leurtl 
IOfllliMll IJ t'lr.1 pr-utJ!''"'êD tt t'Ut% 
t'li(/UC! qrtP. C'0711'JAJ1ll tlll Cm Jllol 
DCCTII Cl' l'tlntrtltt rtttdrrttrt'. 

"J'o,nrmr.P rwt,mrti'Jtua quel· 
ques-uuf!,., tli'7 cl~a•~io1LJ : 

• 1) l)'f\h,•rd nnll!' uJt\urtlC'!'onn 
htdéUnl•tlC'Ut 1~ rrtl ;dl 1'stwnt ct 
tc• rf'r.~·rJ.s•:.co ii rtn~ r.ummrrr.i .• kcs 
du ph.touîutn produit uu.c Ltat:.-

.t·· 

se~t li 

. , 
potnts 

ttnls. Nous sommes parvt>nus 1\ la 
conclusion, À p:trtlr de notre pro· 
prr <>Xt>érif'nt·c. qu'nu pro;rnmme 
\'ia ble f'C (·ronl'lniqueo Nl re quJ 
cc,ncrrnr l'énrr:;it- nurlt':tlrt' r.cnt 
êt;·r mniu lc-•n• l-'~\llK ct• l'etra.itc~ 
ment ni l'~· •·•·r~·chl,c. l:usinc de 
l'('traltc11H'II\ de nnrnwrl1 ICnru
llnt' du Suri) nP a·t·r.c,·a·~• 1\i ~ouu· 
th:n Jll (lu:.uu~c·mPUt (~rl(·r:-.1. 

• 2) :\t'lUI l'l.''t r·u,·t m•rnu~e le lii'O• 
rrummr ~tml••·h·nln dl!- rt\nrtr.ur 
~lirr(•~itn~a·nLN&r pnnr 4.1.mnflr uno 
t,hHt v.r~nc1r ,,rh•&·ltt- 1\. d'nnt1·u 
cnru•t•Jt~lt•n,.. rlo l.lH'rt•r,c\nhntNI.r ct 
awur rt·t.\rdcr le n1outC'nt où dcA 
r·~:tc~tttu~ "'"'t·~'r<'ni.•a·~\tl'Urll ttrrl'\nt 
ml~ da.nr. lt· c:n&HJnt"rcc. 

• 3) Sun' r~(u·lcmtcs·nniJ le 
rlunncrmrmt rl(' Il\ rrrhrrc:ao 
nudC:alrr nu x l~tntu· Unis c:t t:!A 
fH'CtgJ·nmnH:li th· dhc!upJ)ï.'tnl"llt 
,,nnr nc·c·t'li•rt.r ue»s rf!r.lu:r<':u•!' ~ur 
dn c~·cl~' ete comhustihlr~ nu
cléaire~ dil"fi•n•uts qtd n'lmpli· 
qurnt pn~ un nfci!" ,Jirtc-1. ,\ (lt's 
n,ati·rlaux "'nc:c·~ptJhlt'~ d'rtr'.! ·utt
li~~~~o à 1a f:\hrlr:ltinn ~·.-..m.-!1 
uurJi'ai;·"s. 

• 4) r\ nu" :\l\gmen lerons ln 
cnpacltê uPa~a·lcninl' dt- procluc
Uon d'nr:tninm rnrlchi cl~ façon 
~ pcrrncctrr un ~ppl'Cl\'Ï:iionn~· 
tuent ndéqua.t c•t ru tr·mp~ utllo 
rn comhu!!tih!c u u c: 1 r. :\ 1 r,. (l~s 
Etnt!!·t'UI!' C't cl(" l'{:tr:'\nl{cr. 

• 5J !\'nu~ lll'h:'W~~rN1!t le•oc f't:\ttl'!l 
l~r.l ~1.1ti\".'U~ ul!r!"sr.n h·c.•s pener t:•·r· 
ntt•[trc· Ali'\: r:tl\t-c-Unlq d'C'rfft•ir 
~h·K cnntrn.t111 d'nprro\'l"hJilnrmt•nt 
ch.' cornhu~otlt•l,. &Utc:f(~3lr~ ct etc 
,;amntir lit tuumltura dr r.t rr,un• 
bu~Uhlr ta '1'nut1 "" ru.>·•· 

• G, No\fl~ coutlutH'I'nnA ta mt•Uu 
l'ttmharl(u tmr l't!'il'rJrtntlnn d'~qni
Jl"""""'c ttt ,,,. ft•e•hnnlo!!l"" nul 
rt•ndr:UC'IH pw~··.1ble l't•nrlttll"~!.tc• 
ment dP l'nrnnlutn et. le rc·tr:dtP.• 
ment thlrniquc. 

7) :\'nus c.~nutlnu~ron" :1 dl~cu
tcr 1\\'ec le-. (1:1,\'S t·:Ctlurtnttm·~: ttu 
lmoort:lt<-ur.IO cl'an çrand r&f.'luluc 
d'O.llflJ'ochr!; intc.~rnationnlcs ct de 
mé·thmic~ 11t• trin-ail Qui p('rlnct· 
tralcnL :\ tous lt~s tlnys de r.:•.1liscr 
lcun-; ob.ft'clif::. c·n matière d'('trer
~:ie tout rn rédni~ant Ir. dau:~~·r 
de ditlsémlnatinn d'armes nucU·;•.;. 
re!:<. Entre ~.utr<·!'l c:bfJst•i. nun§ 
e!<J)loreron"t la s~t·~sibili!t' d'élahlir 
\Hl pro~rnmmc lntr.rn<ltionnl 
ü'h:1h.::~llna llu cyclr de c:Jnll.u~
Uhlr nudé~\lrc rjcr-;tlné~ " tU~\'t• 
lopp~n· tl'autrr!' c)·c!t>s. 

• Nc·u~ étucHcrnns une ,·nrlèté 
du nu"m"~' nuu~l'l,•atlnr.~ d Inter· 
r.:ltlctnnlr~ clcr.lh1i-U a ~arnntlr 
un RIJPI'O\'I~frlLHU·&nunt Cil C:lllil• 
bu,tlill•.• IH•rli•:Jin• r.t un hfOI'I~I\~11 
t1U C'Mtlrll'•tihll' ll'fifl~ 1\1" (H\)'11 
qut ont "·'14 m\tmt:• t~11j4•t•tH~t 

" N(\Utt C'.trl'oti1J11('1'4111,. lt. C'OI\otll\tC'f 
cJco '''ê' ,,,., ... un ro·nnc' nr,rnht·•· do 
A'OU\'tr1\NIH'Ilt1 f'l1 ('C.' (1111 ,.,.fi~C·I'110 
lrtt arr:tr.r.wwub mnltllnthnux 
et hllat/ll'an~~ 1~"' ,,ln~ flftl"irHhles 
JHmr flt>&·mc·ttre ~ut l't~nt·r~lt.• nu
tli•alrc: ,.,,!t l!&:t' ''' raçnn Cl'r:tfi\'C 
b dt·r. pr•.ddM t-rnnu.uhttJcft Jludrl· 
qur..1. :\,,ta'(' lnt•·ntlnn r••t dr do'·"·c .. 
'''l"l,,.r unf." pit"• l:.n~r ~~np•'·r~tl"n 
fn tt> rn~ t if,n;,te ,.m· ce sujt·t ,·ital 
f!r:u·r· i\ ~t·o~ <·f::i'uttatiuns iut<-r
natlnn<llt•fO ~yst..:m:\tiques t>t rm:a• 
pi~tt·s. • 

~. -. '.~: ~ 
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L'ENQUETE DE WIHDSCALE 

t 

Présenté en début d'année au secrétariat britannique d'Etat (ministère) de 
l'environnement, le rapport de la con~issicn d'enqu~te du'juge Parker a fait 
l'objet, après son aval officiel, d'u~e public2tion exhaustive. Par la portée 

·de l'cn;~J, celui du retraitement nucl~aire, ~etant que par l'approche du problê
me qui ·était celui d~ la. commicsion, l'affaire valait en effet d'être porté~ à 
la conn~issance du public. 

Depuis, le rapport a été traduit dans toutes les langues et nota~2nt en fr~n-

( ·is. Ca, bien sûr, pour l'ensemble ccrr:me pour les conclusicns à tenéu:- politiq\:e 
~~l, on 3 1 en souvient, pr~conisaient en la justifiant la mise en oeuvre du sché
ma britanniqu~ de re:r.:raitem-2nt sur le site de Hindscale. C'est le "résw--:é den 
p:tinaipa7gs cor.elusions et· I 1eCOrrr.lar!dations" du rapport que i'\ous donnons aujour
d'hui :-:-des!;o~s, tel que t·édigé p~r le juge Parker lui-:ï:lême. · 

Conclusions 

Quent1:~~i 1 - Faut-il. r'etrai ter dans ce pay~ Z.e con0ustib le o:::-yde pr:.:nJe~oz~i'!t 
r~acte!o,.~ b1~tann·lques ? 

., 
CC$ 

Le r8traîtement du combust i b 1 e oxyde n'est pzs r.~cessa ire pour pr~servür i 'opt i en 
1 ' d t ·, c~,.... 1 l-,.T-,T·:> •· •1 ~ 1 ..:t ,..·, .. , ; ~ ~,,...,. e., 1.,.,.._', t ,,'"'" "r"":..,.,..:o~·.~~ • .i \ so T e cons rt.; ire .~-: H,~..;L.h ~ i.) ag.~. .... ~.o. prcn: .... c ... :"1 ........ r ge .. ~ ra eu.. co.:..--- .... J.Ez. ,. , 

soit do lnncer un progrêr.:rne de surrôgér.2rcteur:; et, paroi fleurs, i! esT Pvssibl-?. 
qu'if soft do2cidé de ne pas aller plus !oin en matière de surrégé~sraTedrs c·er~d<~..,t 
un cortain TB"1~s, mais je conclus néanmoins qu'une nouvelle usinë o~ re+n:iîer~.a~-r 
du combustible oxyde irradié prevenant des réacteurs britanniques est sou~aita~'e 
ct que les travaux concernant ce projet doiven~ commencer sans délai. Las prln=i-
( !es réiso~s qui m'ont permis d'aboutir à cette conclusion sont les suiv2ntes : 

1) les st~cks de cc.rt":bustible irradié provenant des réëcteurs AGR aci'u·:::! ;~J~cr.~ 
en exploitatinn ou ~n cours d-3 constr,~c+icn, s'ils ne ~ont pas ret:ai~·~5, ~o~rt' 
continuer à s'accumuler et devro~t être stockés jusqu'à ce qu'on s'en céta:r3sse 
fin..;,lcnk·:-..-.· d':Jne manière quelconque. 

2) If est nécessaire de maintenir l'industrie nucl6aire en vie et capable de 
so d6vefopper, dans le cas o~ une ezp~nsion serait n6cessaire. u~e tel le expansJc~ 
pourrait, a~ eff~t, ôtre nécessbire soit pour rfpondre ~une demande suppi~Ment~r
re d'~norgi:-, soft po·Jr pré4 se,...ver u~ "Cosëge!' dr-5 énersie5 8t pour é·1iter ·~r.s 
df:pendanç(; eX':CSS ive a 1 1 égard ~1 1 :Yl~ SJUrce d' ér.erg i C pért i CU 1 i È:re, SOiT Ç;O'Jr ri1-

du ire 1 C: n-:m~br~; des ce:1tr~ 1 es a 1 im~ntf:.8s en ccr~:bust i bi es fcss i 1 ("C: du f<J i + c~8 ces 
recherches plus approfoQC[es ont confirmé lt-;3 poin+s dë vr.Jf.l expri~,[s d.~ns !~ fsr·d 
Foundation R~port (et ai 1 leurs> que ces ccntralc3 sent p1us danger8uS:!S q~e :e~ 
centrale~ nucté~ires. 

3) le ft.lit r:8 m3i:1·rc:r!! ï t 1 indust;-·!e en v~c VE1 irrpl iq~;nr fa con-;r:-0r.t;or. c.:. 
nouveaux r{:i!ctcurs r~-r 1 ';.Jc.:~Jr:"'J!f:Ticn Gt=:- nOU'I~~u;.t $iock~ d~ CC'.I'!'lb~.!~~trb!e ir·rcJi~~. 
Or, s'ils ne son! pas rtY~rai·r{:s, ces r:ouv~c:ux sto(:kS dc~vront être :;1ocKé5 jusq•;'~ 
ce quo finaler.-:ent on s:cn débar·rl:lse <J'une qur:!concue m<1r1iè:re • 

. ~ 



4) Tout le combustible irradi~ stocké va contenir des produits de fission et 
les actinides qui ont une longue durée de vie, y co~prls le plutonium. Les sto~ks 

de plutonium vent donc continuer à croître aussi longtemps que les opérations 
de retraitement seront différées. 

5) Le stockage prolo~gé de stocks sans cesse croissants de cOMbustible irra
dié co~ter.ant une quantité sans cesse croissante de plutonium i~pl iquerait la 
mise au point de nouvelles méThodes de stockage. Or, cela serait un processus 
long et coûteux. 

l' 
6) Le fait de stocker ces quantités croissantes de combusTible Irradié ne se-

rait raisonnable que s'JI était probable qu'on décide finalement de se débarras
ser du co~b~stlble irradié (avec sa teneur totale en plutonium er en autres subs
tances radioactives> sans le retraiter. 

7) Une tel Je décision ne semble guère probable nf apte à servir les intérêts 
de notre génération) nt des générations à venir, et cela pour l~s faisons sui~ 
vantes : 

( • Cela revient à jeter de grandes ressources Indigènes d'énerg:e et, danS la me
sure où un program~e nucléaire est n1alnte~u, sous quelque for~e q~e ce soit, à 
nous rendre tota!~~ent dépenda~ts é 1 approvisionne~ents étranger~. La conséquence 
Indésirable d'une dépendance de cette nature en matière d'ér.c~J:e r.'a été que 
trop b ier. démontn3e ces de rn 1 ères années dans 1 e cas du pétro 1 e. 

• Cela revient à soumettre les générations futures au risque de f~tte de pluto
nium en plus grande quantité qu'l 1 n'est n6ccssaire. Or, le stock total peut ê-
tre sensiblement moindre, si le plutonium est extrait par retrc!t.ement. ··-

• Cela reviont ~ soumettre les générations futures à un plus grand risqua de 
fuite du contenu restant danr, fe combustible Irradié puisque le co~bwstibte lr
radi6 est probabie~ent plu~ vulnôrablc à la corroslbn par 1 'eau que les déchets 
haute activ!té solidifiés. 

8) SI le retraitement dott avoir lieu à un moment quelco~q~e! tl est préféra
ble de le commencer sans délai, car Il est alors possible de mer~ro au peint des 

( _techniq~es à une vftesse raisonnable, et Il est pcsslble d'acquérir u~c plus 
grande expérience, tar.t du procédé lui-même que du comportement ct des effeis 
des ê~issions impliquées, tandis que tes stocks de combustible lr~adié so~t ~om
parativement moindres. Cette opération sert les Intérêts d~ personnel exp!cyé 
dan~ l'industrie nucléaire, du grand public et des générations à venir. 

9) Les risques afférents aux émissions qu'impl fque le retraitc~ent, sur la 
tJase des estimat!0ns couran1·es, sont vraisemblablement très faibles· et, si les 
opérations do retraitement doivent avoir i ieu à un ~oment donné, existeror.t en 
tout état de cause à un rrcrnent donné. Les témoignages d!sant _que 'ss ~stimations 
courantes sont gravement erron6es ne m'ont pas paru convainca~~s ~ais, s'ils 
s'avéraient, cela se produirait probable~t.~nt bien a,,ant que 1 'usine ThORP ne 
soit mise en service; il suffirait alors d'exploiter THORP ds~~ des limites 
nouvellement d6termin~es ou de ne pas 1 'exploiter du tout. (N'DLt1- Le 5Ïgle 1'HOf;p 
corr~spond ii Thermal Oxi~.l~ P.ep!"ccessi~g Ple.nt, c 'est-ù-dire à l'usin~ prc·pos~·! 
le Icr mars !977 pf:r Bri 1-ish ?lucJ.c~r Fu•!l I~imi ted - E!lFL - dann ~a de:r.P.ndc ~?.u 
Copeland Borough Co;Jncil - CopelEJ.nd - p:-Y..lr J.' impla."nt!itioi1 d·~ 1 ''..lsi.ne de ret.r~itc:-
n,cnt d b 4-"b"' l'· · ...... · .... · 1 · e5 co~ us~1 ~es nue cu1res 1rraalCS avec serv1ces con~exes a ses ~~~-~nte~-
~icns de \olindsca.le et Calder à Sclle.field, Cu:nbria). 



10) Les risques d'accidents, si les opérations de retraitement doivent fina
lement- avoir 1 ieu à un moment donné, interviendront" également à un moment donné. 
Actuellement, ils sont susceptibl~s d'être contenus dans des limites tolérables. 
S'i 1 tai lait brusquement lancer les opératlons de retraitement~ grahde êchel le 
après un certain délai, Il serait probablement encore possible de conTenir le& 
risque~, mais ces derniers seraient vraisemblable~ent plus gran~s. 

JI} Les risquas liés au terrorisme sont pratiquement négligeables. En effet~ 
le plutonium s6paré du c6mbustible brlrenn(que.serait stocké à Windscale et ne 
ferait J 1cbjet d'un transport au départ de Windscale que sous forme de combusti
ble, ce qui n'est pas une cible attrayante. 

12) ~es risques afférents au transport ne seraient pas plus grands qu'actuel
lement. De toute façon, li faut transporter le co~busttbfe Irradié à Windscale, 
et 1~ ~ombustible nauf expédié de Windscale ne présenterait aucun rl$que Impor
tant. 

'( Quest~·.·n 2 - Le retraitement doit-iZ se faire à Windsë!ale ? 

Je r,'at ~ucun doute quant au fait que la réponse â cette ques+ton dort ~tre 
aff!~~ativ2. L'existence d 1 1nstal lations déjà implantâes à Windscale et !a semme 
de conn~;ssances acquises concernant le cc~portement des radionucléides échoppés 
de·Windscale, auxquelles s'ajo~te le fait qu'une quelconque solution de re:hange 
f~pl iquerait probablemen1· un transport supplémentaire du plutonium ou des ecOts 
prohibitifs, démontrent à 1 ~évidence que, si J'opération doit se fair~e, \•lindsca
Je ost ~aturel!ement le site approprié. Cela impt iquera une exposition supplémen
trtre ocs résidents locaux, mais les risques en jeu me se~olent si faibles que 
ce facteur n~ peur compenser les avantages ci-dessus. 

Questioi; .3 - L 'u.sine doit-elle être d'une ca-::>aaité double de ce lZe qui est ;zé
ce8:J~ir•l: V.?Ul" Ze conbustible i"I .. radié b'l'itanrlique et do·it-elle sercJir à r·el-'1-aiter 
le combus .. tible étï'anger ? 

~ Les avantages financiers que présenterait une usine d 1 une capacité tel le qu'il 
\,_ soit pos5ible de retr2iter du combustible étranger sur les bases çrévues par 8\FL 

sont êvi~ents. Je vois un autre avantage à la délivrance d'une autorisation d'é
laboration du projet : le début des travaux de préparation de la ccns1ructio~ de 
THORP et la réception du combustibie étranger des1iné à être retraité contrib~e-
ront ~ inciter les Etats ne possédant pas d'armement nuc,éaire à ne pas se pr~oc
cuper je mettre au point leurs propres installations. Une tel le attftude de la 
part dL: Royaume-Uni démor~rrer·a i t que ce pays a 1 ' intention d'honorer au moins 
t'esprit, et aussi je pense la lettre, de ses obi igations confor~~ment au Traité 
de Non-Prolifération des armes nucléaires. Ce pourrait ê1re une position de for
ce dans l~s négoc!ations, au cours de la période penda~t laquai le dureront les 
travaux~) construction do THORP, permettant de renforcer fe Traité de Non-Proli
fération des armas nucléaires. En outre, l'existence de vastes lnstal iations de 
retr·aitement dans un ou plusieurs Etats poss•~dant un arrrement nucléaire est une 
nécessité pour traiter le cambustibie qui manque aux réacteurs cu se détériore 
qu3nd il est stocké. 

la~ inconvénients qui accorrp~gnenr le f~it de recevoir et de retraiter du 
ccrr•bus·t-[ble étr:::nger sont aussi évidents. Cela ve, bien sCr, i:rpl i(1uer dos émis
sions de routine supplôrr:entaires, un stockage suppl·~rnentaire de ccrnbus1'iblé.: ir
radié en attente de retraitement, 1 'accumulation de d~chets haute Dctlvit6 ~up
p16mentaircs don1· i 1 faudra se débarrasser et, cc que l'en a cessé d~ r~péter, 
des mouvements suppl6~entaires de plur0~i~m sous quelque formo.que c~ soit, et 
1 a pos~ i hi l i té pour· des Etai's ne possédani· ~as d'a rr:-cner;,1 nue 16a ire d' acc6dcr 
oius foci !~·;.,er,-;- ~ !() bO;!'be. 3 
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Ces inconvénients ma semblent très largament compensés par les avantages. En 
effet, tes risques afférents aux émissions de rouTine supplémentaires sont très 
faibles. le stockage supplémentaire ne présente aucun risque important et certai
nement pas un risque plus grand que ce qu'impliquerait te stoc~age ~u combustible 
irradié britannique pendanT de très longues périodes ; le stock total de déchets 
haute activiié provenant du retraitement du combustible britannique et du combus
tible étranger com~inés ne contiendra qu'une fraction du plutonium qui serait 
cont8nu dans le combustible britannique à lui seul si 11on se débarrassait de 
ce combustible sans le retraiter ; leg risques afférents au transport du p!uto~ 
nium peuvent être en grande partie réduits grâce à 1~ mise au point et à la mise 
en peuvre de dispositifs techniques. La seule objection majeure qui, à mon avis. 
a été soulevée est cel te de la séparation du plutonium et de son renvoi à des 
Etats ne possédant pas d'armement nucléaire, ce qui permettret~ à ces derniers 
d'accéder plus facilement à la bombe. 

Etant écnné que, toutefois, il est possible de recourir~ ~es astuces techni
ques pour ! J mi ter ces risques ; étant donné, par ai Il eurs, qu'en tout état de 
cause cela ne se produira pas avant une dizaine d'années ; et étant donné, enfin, 
que le refus de recevoir du combustible étranger ser3it une v;o!ation de i 'es
prit, sinon de la lettre, du Traité de Non-Prolifération des armes nucléaires et 
Inciterait les Etats ne possédant pas d'armement nucléaire à fdire en sorte de 
produire leur propre plutoniuM bien avant que 1 'usine THORP n'ait été en mesure 
de leur en renvoyer, je ne peux considérer qu'il s'agisse là d'~ne objection dé
terminante. 

fi ost également important de se rappeler qua BNFL ne mènerait pas à biGn 
le projet d'usino te! qu'il est.aci·uef lament propos6 si cette ~~clété ~e pouvait 
obtcn ir des contrats avec f 'étranger représentar.t 1 e vol ur.-.e d'ac"!': vi 72 ·~:'"' ...... i sa
gée. En effet, pour répondre seulement aux besoins du Royaume-Uni, ii suffirait 
d'une plus petite usine et 1 'ensemble du projet devrait alors &tre recc~sit~r6 · 
et reconçu. Cela contribuerait vraisemblablement à retarder :e d~buT des oc~ra
ttons de retraitt.~rr.errt du combustible britannique, ce.qui n'es; pas so!.!hait~tli~.
Cela signifierait également que, en cas de besoin o'ur.e capacité su~çi~~entaire, 
Il nous faudrait financer de nouvei les installations au 1 ieu ~·~ti 1 i~er ia ca
pacité existante aux frais de .clients étrangers. 

Compte 1·enu de ce qui précède, je répondrais à la troisièCTle Quest!on par 1 'af
firmative. 

Rocom11andations 

Mes principales ïeccrr.mandatlons sont les suivantes 

·J) Il faudrait envisager de charger une personne ou un orgcni~~e (ndé~endént 
de: a) vérifier les mesures de sécurit6 à Windscale et pendant le ~ra~spo(t du 
plutonium au départ de Windscale et b) revoir . ·d~tq~at.~n de ~ds ~esures, de 
temps à autres. 

2) BNFL. do tt, dans la rnise au point de 1 'usine, veJ lier parttcul ièrerr.ent à 
l'extraction e~ à la conservation en toute sécurité du krypton 85 eT, si ta 
mise a~ point se révèle être satisfaisante, inclure ce dlsposrti~ dar.s i 'usino 
proposee. 

3). Il faut mettre en place un plus grand nombre da dlsposit:ffs permant:::tis de 
survAI fiance et de d~pistage sani~aire au service de la population locaio. A 
l'exception de certains principes g~:nérat.:x, les dé-tails concernant :e foncï!onn~

mc:Hl1" .. dc c~s dispositifs doivent étre aporcuvés p.3r ~cs p0rsonncs aircctcr1or.t cor,
cernees. Ces dis;os:~ifs n'c~t ~as A entrer d~ns les condftfons d0 planification: 

l.L 

collsvs
Text Box



c 

( 

4) Les organ i s.mes i'nvest i s de 1 a responsab i 1 i té et de 1 a dé 1 iv rance des auto
risations doivent, toutefois, étudier si la mise .en place de tel les installations 
doit être une condition préalable à la dél ivrançe de 1 'autorisation d'émettre 
des rejets. 

S) 11 faut envisager de nommer une personne ou un organisme entièrement indé
pendant ayant des intérêts écologiques pour participer à la tâcne co~sistant à 
consei 11er les pouvoirs publics au sujet de la fixation de nor~es de protection 
radiobiologiques. En outre, i 1 faudra probablement changer ée tenps à autres 
~etta personne ou cet organisme. 

6) un· seul Inspectorat, conformémertt aux reçoMmandations de la Royal Com~is
sion, doit être responsable de la détermination et du contrôle de tous ies re
jets radioactifs. 

7) Des limites spécifiques de rejet doivent'~tre dêterminées pour .chaque ra
dionucléide important. De toute évidence, 1 'opérateur devra avoir la charge de 
dêffi~r.~rer qu'i 1 est pratiquement impossible d'éviter les rejets ava~t que !es 
limites n'en soient fixées. 

., 
8) Les dlspos!tions du Radtoactlve Substances Act 1960 concernant le droit de 

.-nener des enquêtes re 1 at 1 v es aux autor i sat t ens proposées d' ef fecteer des rejets 
doiven~ faire 1 'objet d'un nouvel examen. 

9J LP.s autorités compétentes doivent mieux survei 11er les rejets dans 1 'atmos
phère. 

JO) FRL doit publier ses rapports annuels plus rapidement, à !'avenir (FRL = 
Fishcr~~s Rs.èiological Le.boratory). Conformément c!JX recorr.manOêîions de !a Royal 
Crmm: s:. ion, une ana! y se cornp 1 ète· des rejets doit être p•Jb 1 f êe chaque an;-:ée et 
des rapporis du Nf·:PB sur 1 'exposition au rayonnement doivent ê~re r&gul ~èrement 
rendus publ its (NR?B = Nation'1.l Radiological Protection Eoe.rè.). 

11) BNFL doit s'efforcer, à 1 'avenir, de s'assurer que ies ~asures da sécurit~ 
at les procéd~res d'exploitation à Windscale son~ suffisantes pour parer à toute 
éveniu2 ~ ita, sent stricteMent respectées et font constamment 1 'objet Cle manoeu
vres d'c.:;sai. 

12) Nl 1 doit examiner maintenant la compétence de ses membres ct s'assurer que 
ces der,;!ers sont suffisarnr'!"lent nor.-.breux et sufflsar~r.-:ent qualifiés· sur te plan 
scientifique pour vérifier la conception de l'usine proposée (N!I = Nuclea~ Ins
tb.llations Inspcctorate). 

13) ! 1 est indfspensable que ceux qui devront prendre des Initiatives en cas 
de mise en oeuvre du plan d'urgence de Windscale aient pleinemenT conscience des 
responsabll ités qui leur incom~ent dans le cadre de ce plan. 

14) Le ::0mité de 1 iaison local doit être réor-ganisé et ses fonctions doivent 
être reciAfinies. 

15) tes châ1't?ô;JX de transport du c.ornbustiblü dotvcn~, dans la mesure du possi
ble, continuer~ parvenir à Windscaie par rails; mais il ne convient pas d'inclu
re cette question daM les con~itlons de planification. 

16) 1 'èutorisation d'élebora·rton du proj~t Ti-iORP colt être d61ivr~]e sans c!élat 
sous r6servo des conditions oxpos~es (sur la 2r~aticn d'c~plo~s, sur la limite 
des diJ.Jcnsions de THO nP ù ~ dé.oi t nomin~l cie .I 200 tonnc2. n,ax inum de conbu:>t i bl(! 
. ., .... ~ '' j. . ,, "" 1rru.a.1e par an - con lt::..o:& acceptë:.'ole p0ur B::FL - et .sur un c;~rtain :107.~:-c ~·e-

chénncicr!:; d' implc.nte.tions). 5 
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